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ACTES OFFICIELS. 

Ouelques-unes des mesures financières annoncées par 

le Gouvernement provisoire se trouvent aujourd'hui con-

tées dans le Moniteur. 

Nous publions les divers rapports présentes par le mi-

nisire des finances et les décrets rendus par le Gouverne-

ment. 

Apport fait au Gouvernement de la République par le 

membre du Gouvernement provisoire, ministre des 

finances. 

Citoyens, 

Vos décrets du 9 mars ont décidé que les diamans et le 

domaine de la couronne seraient vendus au profit du tré-

sor de la République. Yous avez autorisé, en outre, l'alié-

nation d'une partie des bois de l'Etat jusqu'à concurrence 

de 100 millions. 

Bien que ces ressources ne soient pas d'une réalisation 

immédiate, combinées avec l'ajournement des dépenses 

les plus prochaines, elles devaient suffire à dégager com-

plètement la situation. Elles y auraient suffi si la confian-

ce s'était plus promptement raffermie. 

Aujourd'hui de plus urgens besoins se manifestent. Il 

ne faut pas s'en étonner, il faut y pourvoir. 

Les deux grandes difficultés de la situation sont : le tra-
vail, l'armée. 

Le travail est suspendu sur un grand nombre de points. 

Si nous n'y avisons, il le sera partout. De là plusieurs pé-

nis. Pour les ouvriers, la misère ; pour les chefs d'indus-

travla ruine; pour l'Etat, des troubles inévitables qui 

lèveraient de tout paralyser, et plongeraient dans un 

aoime de maux un pays dont la richesse et la puissance 
ne demandent qu'à grandir. 

I armée ne mérite pas moins d'occuper votre attention, 

«ce un égal nombre de troupes, la République est plus 

J'equeij gouvernement déchu. Gardé par la nation 

u entière, le Gouvernement provisoire n'a pas besoin 

urç entouré d'un cercle de baïonnettes ; et si les cir-
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sont en cours de recouvrement. Par l'addition de 45 cen-

times au montant des quatre contributions, vous pouvez 

en peu de temps obtenir les ressources dont la Républi-
que a immédiatement besoin. 

Gertes, il eût été désirable d'éviter aux propriétaires ce 

supplément de charges; mais, après tout, c'est la pro-

priété qui a le moins à souffrir des altérations du crédit. 

D'un autre côté, la dernière récolte a été bonne ; la pro-

chaine s'offre sous les plus favorables auspices : en sorte 

que la charge sera moins lourde aujourd'hui qu'à une au-

tre époque. La propriété se souviendra, d'ailleuft, qu'elle 

a aussi contribué en 1831, sous un gouvernement dont 

les prédécesseurs n'avaient pas épuisé toutes les ressour-

ces. J'ajoute que le calme, rétabli par le rétablissement 

du travail, donnera une plus grande va'eur à toutes les 

propriétés, et que les propriétaires s?ront ainsi indemnisés 
de leurs sacrifices. 

En conséquence, j'ai l'honneur, citoyens, de soumet-

tre le décret suivant à vos délibérations. 

Paris, le 16 mars 1848. 

Le membre du Gouvernement provisoire, 

ministre des finances, 

GARNIER-PAGÈS. 

DÉCRET. 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant que l'intérêt de la République exige que de 

puissans secours soient immédiatement donnés au travail, 

à l'industrie, au commerce ; 

Considérant qu'il n'est pas moins nécessaire ni moins 

urgent de réorganiser les forces militaires de la Répu-

blique ; 

Décrète : 

Il sera perçu temporairement, et pour l'année 1848 

seulement, 45 centimes du total des rôles des cadres des 

contributions directes de ladite année. 

Les centimes portant sur la contribution foncière se-

ront à la charge du propriétaire seul, nonobstant toute sti-

pulation contraire dans les baux et conventions. 

Le montant des centimes temporaires sera immédiate-

ment exigible sans qu'il soit besoin de nouveaux avertis-

semens aux contribuables. 

Les frais de perception de ces mêmes centimes sont 

fixés, par les percepteurs, au quart du taux déterminé pour 

les contributions ordinaires; il ne sera alloué aucuns 

frais aux receveurs-généraux et particuliers. 

Fait en conseil de Gouvernement, le 16 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

ARAGO, DOPONT (DE L'EURE), ALBERT, 

MARIE, MARRAST , LEDRU-ROLLIN, 

GARMER-PAGÊS, LAMARI INE, FLOCON, 

CRÈMIECX, LOUIS BLANC. 

Le secrélaira-général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

DEUXIÈME RAPPORT. 

Citoyens, 

Le décret que vous venez de rendre pourvoit directe-

ment aux deux grandes nécessités de la situation : le tra-

vail, l'armée. 

Mais il ne suffit pas d'accroître les ressources positi-

ves du Trésor, il faut encore le dégrever des charges qui 

pèsent le plus immédiatement sur lui. 

Je-veux parler de la dette flottante. 

Les deux chapitres de cette dette qui gênaient le plus, 

qui paralysaient le Trésor, au moment où j'ai pris en main 

1 administration des finances de la République, c'étaient 

les caisses d'épargnes et les bons de la caisse de service 

les bons royaux. 

Vos deux décrets sur les caisses d'épargne ont pourvu 

dans les limites du juste aux besoins réels des particu-

liers, aux nécessités douloureuses d'une situation que 

nous n'avons pas faite, qui nous a été brusquement té 

guée, que nous avons loyalement acceptée. 

Quant aux bons du Trésor, je n'avais soumis au Gou-

vernement de la République aucune proposition directe 

Voici pourquoi : 

L'examen à la fois rapide et approfondi des élémens 

divers qui composaient alors la situation générale du 

pays, sous le rapport financier et politique, m'avaient 

donné l'assurance que les bons du Trésor pourraient être 

successivement rétirés de la .circulation. Il m'avait paru 

que le Gouvernement de la République ne pouvait man-

quer d'obtenir, pour un bon usage, les facilités dont le 

gouvernement déchu avait si largement abusé. J'avais 

pensé que quelques-unes des sommes le plus immédiate-

ment exigibles pourraient être reportées sur des époques 

moins difficiles ; et je dois dire que quelques offres m'é-

taient spontanément parvenues. Dans cette situation, je 

vous avais proposé, et vous aviez décidé que le paiement 

des bons du Trésor ne subirait aucune modification. En 

effet, depuis le jour de l'installation de la République, 

nous avons éteint 44 millions de bons du Trésor. 
Depuis quelques jours, malheureusement, cette per-

spective s'est un peu troublée. La confiance qui reparais-

sait s'est encore éloignée. Une inquiétude mal fondée a 

momentanément prévalu. Les exemples d'intelligent pa-

triotisme donnés par quelques hommes ont trouvé peu 

d'imitateurs. Tous les bons échus ont dû être remboursés 

en espèces, et il est à craindre qu'il n'en soit ainsi pour 
la somme totale de ce qui reste encore des émissions an-

térieures à l'établissement de la République. 
Le danger que vous aviez voulu éloigner subsiste donc 

dans toute son intensité. Je vous propose d'y parer défi-

nitivement, en décidant que le ministre des finances sera 

autorisé à offrir aux porteurs la conversion de leurs bons 

en coupons de l'emprunt national, rente 5 p. OpO au pair, 

ou leur ajournement à six mois du jour de l'échéance. 

Si le Gouvernement provisoire adopte la mesure que 

j'ai l'honneur de lui soumettre, voici quelle sera désor-

mais la situation de la dette flottante : 

Le 24 février elle était de 872 millions ; par votre dé-

cret, elle sera réduite à 447,157,600 fr., savoir : 
362,157,600 Montant des fonds presque immobilisés au 

fonds des communes et 

et six mois, sur les caisses d'épargne, en 

vertu du dernier décret. 

447,157,600 fr. 

Vous le voyez, citoyens, cette mesure que les hommes 

les plus compétens s'accordent à réclamer, ne blesse 

réellement qu'un très-petit nombre d'intérêts respecta-

bles. Je ne crains point que ceux-là s'en plaignent. La 

nécessité des sacrifices est dans tous les esprits, dans tous 

les cœurs. Nous en avons demandé aux petits capitalis-

tes qui alimentent les caisses d'épargne ; nous en de-

mandons aujourd'hui aux propriétaires, nous en deman-

dons aux industriels et aux commerçans. Serait-il juste 

dès lors quelesplus riches échappassent à la loi commune? 

Vous ne le pensez pas : ils ne le voudraient pas. 

C'est d'ailleurs un intérêt universel que l'ordre soit ré-

tabli dans les finances. Quand l'état réel du Trésor étant 

mis en pleine lumière, on y verra régner un ordre solide 

et durable ; quand vous aurez dominé cette crise qui dure 

en s'aggravant chaque jour depuis plus de quatre ans ; 

quand vous aurez amélioré le sort du peuple par le dé-

veloppement du travail ; quand vous aurez donné à tous 

les intérêts, à tous les droits, la sécurité qui leur est due, 

n'en doutez pas, la République emportera de haute lutte, 

par la souveraine puissance de la vérité, la confiance un 

instant rebelle. Déjà la conscience publique fait un juste 

départ de la responsabilité. A la monarchie, le déshon-

neur d'une banqueroute inévitable, imminente ; à la Ré-

publique, l'honneur d'avoir sauvé la France de cette flé-

trissure. 

J'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le dé-

cret suivaut. 

Le membre du Gouvernement provisoire, 

ministre des finances, 

GARNIER-PACÈS. 

DÉCRET. 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant que le Gouvernement déchu a légué à la 

République une dette flottante, immédiatement ou pro-

chainement exigible, et qui, à la date du 24 février der-

nier, ne s'élevait pas à moins de 872 millions ; 

Considérant que les bons royaux, dont une partie a 

déjà été acquittée par le Trésor de la République, figurent 

encore dans la dette flottante pour une somme de 

274,533,900 fr. (I) ; 

Considérant que ces bons sont en majeure partie la 

propriété de capitalistes dont les intérêts ne sont pas di-

rectement liés à ceux de l'industrie et du commerce ; 

Considérant que ces bons ne seront pas stérilisés dans 

les mains des détenteurs, puisque les intérêts continue-

ront d'être servis à raison de 5 0|0 ; 

Sur la proposition du ministre des finances, 

Décrète : 

A partir du jour de la promulgation du présent décret 

et jusqu'à la décision de l'Assemblée nationale, les déten-

teurs des bons royaux, créés antérieurement à la date du 

24 février 1848, pourront les échanger contre des coupons 

de Yemprunt national, rente 5 0j0 au pair. Dans le cas 

où l'échéance ne serait pas acceptée, ces bons seront rem-

boursés par le Trésor public, en espèces, dans les six mois 

du jour de leur échéance. 

Art. 2. Les bons du Trésor émis contre espèces ou en 

enouvellement de bons échus par le département des fi-

nances, depuis l'établissement de la République, seront 

de plein droit remboursés en monnaie légale. 

Art. 3. Le membre du Gouvernement provisoire, mi-

nistre des finances, est chargé de l'exécution du présent 
décret, 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 16 mars 

1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

ARAGO, DUPONT (DE L'EURE), ALBERT, 

MARIE, MARRAST, LEDRU-ROLLIN, 

GARNIER-PAGÈS, LAMARTINE, FLO-

CON, CRÉMIEUX, LOUIS BLANC. 

Le secrétaire-général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

TROISIÈME RAPPORT. 

Citoyens, 

Vous avez décidé : 1" que les ressources disponibles du 

Trésor seraient augmentées ; 2" que les charges qui pè-

sent le plus immédiatement sur les finances de la Républi-
que seraient allégées. 

Vous avez pris ces mesures dans le But de sauvegarder 

l'indépendance de la République, et de lui fournir les 

moyens de développement qui lui manquent. 

Recueilli dans le pays tout entier, l'argent que vous 

levez doit retourner au pays, multiplié par une circulation 

savante et féconde. 

La souffrance est partout : il faut que le remède soit 

porté partout. 

J'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le dé-

cret suivant. 

Le ministre des finances, membre du Gou-

vernement provisoire, 

GARNI ER-P ÂGÉS. 

disposition du ministre des finances. 

Art. 2. Cette somme de soixante millions sera répartie 

entre les divers comptoirs qui, aux termes et suivant les 

dispositions de notre décret du 9 mars 1848, seront suc-

cessivement formés à Paris et dans les départemens, dans 

tous les grands centres agricoles, industriels et commer-

ciaux. 

Art. 3. La répartition sera basée sur la nature parti-

culière et l'importance proportionnelle des besoins des 

localités. 

Art. 4. Le membre du Gouvernement provisoire mi-

nistre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret. 
Fait à Paris en conseil du Gouvernement, le 16 mars 

1848. 
Les membres du Gouvernement provisoire, 

DUPONT (de l'Eure), LAMARTINE, MAR-

RAST, GARXIER-PAGÉS, ALBERT, MA-

RIE, LEDRU-ROLLIN, FLOCON, CRÉ-

MIEUX, LOUIS BLANC, ARAGO. 

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

DECRET. 
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Le Gouvernement provisoire, 

Vu le décret, en daie de ce jour, qui décide l'imposi-

tion de 45 centimes additionnels sur le montant des qua-
tre contributions directes ; 

Considérant que l'un des premiers devoirs du Gouver-

nement de la République est de porter remède aux maux 

qui depuis quatre années désolent l'agriculture, l'indus-
trie et le commerce ; 

Considérant que la plus urgente nécessité de ces trois 

élémens de la richesse publique, c'est le crédit ; 

Considérant que la plupart des établissemens de crédit 
privé sont aujourd'hui paralysés ; 

Considérant qu'il importe de fournir aux industriels le 

moyen d'assurer la continuation du travail aux nombreux 

ouvriers employés dans les ateliers ; 

Décrète : 

Art. 1". Une somme de soixante millions est mise à la 

Vu les décrets des 27 février et 12 mars courant, qui 

ont prononcé la dissolution du conseil général de la Seine 

et du conseil municipal de Paris, 

Arrête : 

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de Pa^ 

ris, réglera définitivement le budget municipal en recettes 

et en dépenses. 

Paris, le 16 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provi soire, 

DUPONT (DE L'EURE), président; ARAGO, 

ALBERT, CRÉMIEUX, FLOCON , GARMER-

PAGÈS , LAMARTINE , LEDRU-ROLLIN , 

Louis BLANC, MARRAST, MARIE. 

Le secrétaire-général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

MAIRIE DS PARIS. 

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de Pa-

ris,;. . .. S ^ ...... , 
Vu le décret du 15 courant, portant (art. 2) que les gre-

nadiers et les voltigeurs de la garde nationale seront im-

médiatement inscrits sur le contrôle de la compagnie à 

laquelle ils appartiennent par leur domicile ; 

Considérant que dès-lors il y a lieu d'augmenter le 

nombre des compagnies dans chaque bataillon, et de ré-

Eartir entre elles, aussi également que possible, le uoni-

re des gardes nationaux, 

Arrête : 

Art, 1". Les circonscriptions actuelles de compagnies 

dans toutes les légions de la garde nationale de la Sei^c, 

sont abolies. 

Art. 2. Dans chaque arrondissement de Paris, il sera 

procédé par le maire, en conseil de recensement, à de nou-

velles délimitations, de manière à former, dans chaque 

ba : aillon, des compagnies d'un effectif à peu près égal : 

le n'ombre de ces compagnies sera de huit au plus. 

L 'arrêté pris par le maire à cet effet sera soumis à mon 

approbation, et affiché dans l'arrondissement avant les 

élections générales. 

Art, 3. Les numéros d'ordre des compagnies d'un 

même bataillon seront tirés au sort par des délégués de 

ces compagnies. 

Ce tirage aura lieu en séance publique, sous la prési-

dence du maire, qui en dressera un procès- verbal dont 

copie me sera transmise. 

Art. 4. Les dispositions des deux articles précédons 

sont applicables à chacune des communes de la banlieue, 

où la garde nationale forme actuellementun bataillon com-
munal. 

L'arrêté pris par le maire pour l'exécution de ces arti-

cles sera soumis à l'approbation du délégué de la mairie 

près l'arrondissement ; il me sera adressé copie de cet ar-

rêté avant sa publication. 

Art. 5. Pour chaque bataillon cantonal, le nombre des 

compagnies sera fixé par arrêté du délégué de la mairie 

de Paris près l'arrondissement. 

Le nombre des compagnies pourra être porté à huit, si 

l'effectif des gardes nationaux inscrits dans les diverses 

communes l'exige. 

Les arrêtés des délégués près les arrondissemens ru-

raux seront soumis à .mon approbation. 

En exécution de ces arrêtés, le maire do chaqne com-

mune fixera, en conseil de recensement, les circonscrip-

tions des diverses compagnies, de façon à répartir d'une 

manière à peu près égale, entre toutes, l'efieetif des gardes 
nationaux inscrits. 

Les arrêtés des maires seront soumis à l'approbation du 

délégué près l'arrondissement : ce délégué nous en trans-
mettra copie. 

Les numéros d'ordre d> s compagnies, dans les batail-

lons cantonaux, seront fixés d'après l'ordre des commu-

nes, en prenant pour point de départ celle qui se trouve 

le plus près de Paris. 

Les numéros d'ordre attribués, en vertu de cette dis|><> 

sition, par arrêté du délégué près l'arrondissement, a 

chacune des communes composant le bataillon, seront ti-

rés au sort par les délégués des compagnies de la com-

mune. 

Ce tirage aura lieu, en séance publique, sous la prési -

dence du maire qui en dressera , un procès-verbal, dont 

copie sera adressée au délégué près l'arrondissement, 
pour m'ètre transmise. 

Art. 6. Les maires des douze arrondissemens et les dé-

légués de la mairie de Paris près les anomlis-semens d>> 

Sceaux et de Saint-Denis, sont chargés, chacun en c« qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 16 mai s 1818. 

ARMAND MAUUVSI . 

Pour ampUaliôn : 

Le ucrétaire-général, 
KLOTARD. 
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\insi que nous l'avons annoncé', une députation de plu-

sieurs légions de la garde nationale s'est présentée hier à 

l'Hôtel-de-Ville pour réclamer contre les dispositions du 

décret du Gouvernement provisoire, en date du 14 mars, 

relatif à la garde nationale. 

M. Armand Marrast, membre du Gouvernement provi-

soire, a répondu : • 

« Le Gouvernement provisoire, citoyens, a été saisi 

déjà de votre réclamation par la voie de la presse. Il au-

rait souhaité vivement que des hommes comme vous, né-

cessairement amis de l'ordre, qui ont le devoir de le main-

tenir, ne sortissent pas des voies régulières pour lui sou-
mettre leurs réclamations. 

« Nous avons vu avec regret ces manifestations dont 

l'inconvénient est d'en déterminer d'autres d'une nature 

contraire, de prolonger l'agitation dans les rues, de ren-

dre encore plus pénible la crise déjà si difficile que tra-

verse le commerce, d'empêcher entm que la paix ne règne 

dans les esprits comme dans les faits. Quant à la mesure 

dont vous parlez, nous avons à cœur de dire que nous ne 

l'avons pas prise légèrement, que nous avons mûrement 

réfléchi avant de la prendre, que nous nous sommes éclai-

rés des conseils naturels de vos chefs de Fétat-major de 

la garde nationale et de quelques chefs de légion. 

« Voici ce que nous avons décidé, et nous vous en fai-

sons juges vous-mêmes, qui êtes des hommes de bon sens 

et d'intelligence : vous comprenez que, lorsque nous ins-

tituons une garde nationale immense, nous ne pouvons 

pas garder les compagnies de grenadiers et de voltigeurs 

pour former le noyau des compagnies nouvelles. 

« Il y a deux raisons pour cela : la première et la capi-

tale c'est de ne pas faire la moindre déviation au principe 

de liberté, d'égalité, de fraternité que nous avons inscrit 

sur notre drapeau. Ce qui fait la force de ce principe, c'est 

l'union fraternelle de tous les citoyens. Il faut que la garde 

nationale ainsi liée soit une réunion de frères ; et pour cela 

il ne faut pas que de petites agrégations subsistent au mi-

lieu de l'immense agrégation des citoyens. Nous sommes 

convaincus que cette union s'établira très vite ; nous avons 

donné huit jours de plus, afin qu'on puisse s'organiser, 

s'entendre sur le choix de ses chefs. 

« Il y a une autre raison d'ordre public : les compa-

.gnies de grenadiers et de voltigeurs, disséminées dans 

ÉTAT-MAJOR. DE I A GARDE NATIONALE. 

Ordre du jour du 17 mars 1848. W" 

Citoyens de la garde nationale, 

Vous avez pour mission de maintenir l'ordre et d'affer-

mir la République par votre énergie. 

C'est en donnant l'exemple de l'union que vous ferez 

respecter un Gouvernement fondé sur les principes de l 'é-

galité et de la fraternité. 

Quelques-uns d'entre vous ont fait hier une manifesta-

lion qui, dans les circonstances où nous sommes, pouvait 

faire naitre des doutes sur leur dévouement et leur patrio-

tisme ; mais vous avez donné trop de gages à la cause dé-

mocratique pour que vos intentions puissent être suspec-

tes. Que ceux qui ont élé égarés par de sourdes menées se 

tiennent en garde contre les hommes qui voudraient les 

pousser sur la place publique pour les faire servir d'ins-

trument à leurs colères impuissantes, à leurs passions 

vaincues. ' 

Voyez le peuple! il souffre, mais il a foi, et il attend. 

Pendant le combat il a été héroïque, confiant ; après la 

victoire, il a fait respecter tous les droits. Aujourd'hui en-

core sa modération égale son courage. Non, il ne veut pas 

d'inégalité, il est au niveau de toutes les positions, de 

C'est un besoin pour nous de déposer ici im dernier émoi 
JJe dV time"et Se respect pour le c hef honorable qu, mar-
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M le premier président a déclaré M. Marrast installé dans 

ses fonctions de procureur-général, et l'a invité a prendre 

sa place. M. Marrast, s'adressant à la Cour, s'est exprime 

en ces termes : 

Félicitons-nous tous, citoyens magistrats ; le temps de nos 
discordes est passe. Hier encore nos divisions étaient si pro-
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mes qui les premiers ont eu foi dans le triomphe du régime 
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une grande étendue de territoire, mettaient plus de temps 

que les autres lorsqu'on avait besoin de les réunir. Nous 

avons voulu faire disparaître cet obstacle. 

« Par toutes ces raisons, après en avoir délibéré long-

temps et mûrement, nous avons cru que c'était un devoir 

impérieux pour nous de ne pas maintenir des cadres spé-

ciaux de deux compagnies, lorsque les cadres de toutes 

les autres sont désorganisés. Ces compagnies rentreront 

donc comme leurs voisines dans la grande masse des ci-

toyens. 

» 11 n'y a rien là qui doive exciter vos susceptibilités, 

il n'y a rien là de blessant pour vous; la meilleure garan-

tie du droit est dans la reconnaissance du droit d'autrui. 

» Ce que nous voulons, c'est que les élections soient 

véritables, sincères, complètes, qu'elles ne soient pas 

pour vous seulement, mais pour tous les citoyens qui 

vont entrer dans la garde nationale, l'expression de leurs 

volontés. Il faut que cette égalité que vous voulez pour 

vous existe pour tout le monde ; sans cela, le sentiment 

d'union, de fraternité, que vous devez être très jaloux de 

maintenir, surtout dans l'intérêt de la paix publique, est 

imaginaire. Vous comprenez qu'il serait impossible à un 

Gouvernement républicain de dévier même légèrement de 

sa maxime, et de compromettre les principes qui font sa 

force, les principes de liberté, d'égalité, de fraternité. » 

M. Arago a ajouté ce qui suit : 

«On a parlé de M. Ledru-Rollin comme ayant pris-

personnellement la détermination dont il s'agit, en sa 

qualité de ministre de l'intérieur. M. Ledru-Rollin a des 

déterminations à prendre dont nous le laissons seul res-
ponsable. 

» Mais le décret qui vous émeut a été arrêté en conseil 

de Gouvernement, après avoir entendu les chefs naturels 

ie la garde nationale, MM. de Courtais et Guinard. Nous 

nous sommes bien imaginé que cette mesure causerait 

une petite émotion, mais nous n'avions pas cru que cette 

émotion fût aussi profonde, et qne surtout elle vous dé-

terminerait à faire une démarche qui a déjà eu ses incon-

véniens, mais qui en aura peut-être un bien plus grave 

encore. Cet inconvénient-là, vous le verrez demain. De-

main, nous aurons une manifestation de la classe ouvrière 

pour répondre à celle de la garde nationale. Nous la cal-

merons, je l'espère ; mais ne pensez-vous pas qu'il serait 

déplorable d'établir entre les ouvriers et la garde natio-

nale un antagonisme, quand nous voulons, au contraire, 
la plus grande union ? 

» Notre devise, c'est : Liberté, égalité et fraternité. Tou-

tes nos déterminations tendent à faire en sorte que ces 

trois mots soient une réalité, et vous comprendrez sans 

peine qu'aujourd'hui nous ayons vu avec une très grande 

douleur votre manifestation. Déjà ce mouvement a eu un 

résultat fâcheux : les boutiques se ferment, le commerce, 

déjà si malheureux, va sentir le contre-coup de ces agita-

tions. 

>• Voyez, Messieurs, les conséquences de votre démar-

che; je vous ai parlé du résultat fâcheux qu'elle aurait 

demain. Croyez-moi, ayez confiance en nous, et pensez 

bien que le but unique de nos efforts, c'est d'arriver à une 

alliance complète et fraternelle de tous les citoyens. » 

M. Pagnerre a dit ensuite : 

« Vous demandez, Messieurs, le maintien d'un ordre de 

choses qui ne peut plus exister, et toutes les compagnies, 

sans exception, remarquez-le bien, celles de chasseurs 

aussi bien que les vôtres, pourraient se plaindre de la 

mesure que nous avons prise ; elles pourraient dire aussi 

qu'elles sont désorganisées. Chaque bataillon, sans excep-

tion, sera divisé en huit compagnies; les cadres anciens 

ne subsisteront plus, et vous n'avez pas à vous plaindre 

d'une mesure qui est générale et qui n'a rien d'exception-

nel pour vous. La nécessité commandait une fusion com-

plète de l'élément ancien et de l'élément nouveau ; réunis, 

ils constitueront aujourd'hui la garde nationale et lui don-

neront une force immense. Il fallait que tous les gardes 

nationaux fussent frères ; pour arriver à ce but, le Gou-

vernement provisoire a supprimé l'ancienne forme et en 

a créé une nouvelle; cette grande famille de la nation ar-

mée tout entière, nous la voulons parfaitement unie et 

sans aucune distinction qui en écarte les diverses parties. 

Tel est le but de la mesure que nous avons dû adopter et 

que nous croyons bonne. Vous le reconnaîtrez bientôt 
vous-mêmes. » 

Un membre de la députation demande des explications 
sur l'article 16. 

M. Arago Relativement à l'article 16, je dois vous 

dire que nous avons encore consulté vos chefs. 11 nous a 

été dit qu'il y avait en effet d<ss officiers de la garde natio-

nale qui ne savaient pas suffisamment les manœuvres. 

Un membre de la députation : Nous demandons la con-

servation des anciennes compagnies de grenadiers et de 

voltigeurs sous l'uniforme commun de toute la garde nu 

tionale. 

M. Arago : Tout ce que nous pouvons assurer, c'est 

que la chose sera examinée avec la plus sérieuse attention 

et avec le désir sincère de tout concilier. 

La députation se retire en déclarant qu'elle s'en rappor-

tera ù la sagesse du Couvwneniwit provisoire 
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toutes les gloires; c'est par lui et pour lui qu'a été faite la dit avec tant de bonheur, que je veux le répéter devant vous 

plus question d hommes d élite, mais seulement d hommes 

élus par la voie de tous. 

La monarchie écroulée sous le feu des barricades a 

laissé derrière elle des mécontents qui pleurent sur le bud-

get : que ceux-là restent dans l'isolement ! 

Quant à vous, travailleurs dévoués, ouvriers par le bras 

ou par l'intelligence, marchez unis sous le même drapeau. 

Encore une fois, c'est par l'union que vous ramènerez le 

travail dans les ateliers, la confiance dans l'industrie, et 

que vous constituerez sur des bases inébranlables cette 

grande unité nationale qui défiera toutes les factions du 

dedans et tous les ernemis du dehors ! 

Vive la République ! 

Le général commandant supérieur, 

H. CODRTAIS. 

Par ampliation : 

Le chef d'état-major général, 

A. GUINARD. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PAU. 

Présidence de M. Amilhau, premier président. 

Audience solennelle du 13 mars. 

INSTALLATION DE M. LE PROCURECR-GÉNÉRAL. 

Un auditoire nombreux, composé en grande partie de ! 

fonctionnaires civils et militaires, se pressait hier dans 

l'enceinte de la grande salle du Palais-de-Justice. Les tri- ! 

bunes réservées étaient garnies de dames. Dans la salle 

deîs Pas-Perdus un piquet d'infanterie faisait le service. 

La Cour est entrée en séance à midi précis. Après avoir 

donné lecture du décret de nomination de M. Marrast, M. 

le premier président a ordonné qu'il fût introduit, et a dé-

signé pour aller au devant de lui une commission com-

posée de quatre membres de la Cour et de deux officiers 

du parquet. M. Marrast a pris place sur un siège qui lui 

avait été préparé près du parquet. M. Laporte, premier 

avocat-général, s'est levé, et après avoir requis l'installa-

tion du procureur- général, a prononcé le discours sui-
vant : 

Magistrats, 

En tout temps, l'avènement d 'un nouveau chef du parquet 
est un fait considérable pour la magistrature. Mais dans les 
circonstances où nous sommes, le choix de M. Marrast pour 
occuper ce poste important, a toute la portée d 'un événement 
politique. Il est l 'envoyé d 'un pouvoir nouveau, son expression 
la plus significative parmi nous. En un mot, M. Marrast, pro 
cureur-général, c'est la République inaugurée au sein de la 
magistrature de ce pays. A ce titre, et n'eùt-il que celui-là, 
noVe concours le plus empressé, le plus actif, le plus sincère 
lui est acquis d'avance. Car dans les circonstances présentes, 
pour ceux qui ont voulu la République, pour ceux qui l'ont re-
doutée et la redoutent encore, comme pour ceux qui l 'accep 
lent avec confiance, les devoirs sont les mômes. Magistrats, 
nous servons avant tout la société, sous quelque forme qu'elle 
se gouverne, ou s'administre, parce que la justice, toujours 
une de sa nature, est le premier besoin des peuples. Impassi-
ble au sein des orales politiques, le magistrat attend au poste 
du devoir le sort que les événemens lui préparent. Pour nous, 
si nous avions un vœu à former, ce serait de voir désormais 
la justice dégagée du contact toujours suspect de la politique, 
et la magistrature rendue à la sainte et seule mission, de pro-
téger les biens, les personnes et l'honneur des citoyens. 

Les magistrats du parquet appelés à seconder le nouveau 
procureur-général sont tous pénétrés du sentiment de leur de-
voir, et il peut être assuré que leur zèle ne lui fera pas dé-
faut. 

Pour moi, personnellement, qu'il me soit permis de dire ici 
que 1818 me trouve, après dix-huit ans, au rang secondaire 
où 1830 m'avait appelé, vieilli, blanchi, il est vrai, mais non 
découragé. Plein de foi dans les principes qui m'élevèrent 
alors, j'ai servi loyalement la monarchie constitutionnelle, et 
jusqu'à son heure suprême j'eusse voulu la retenir et la sau-
ver de ses entraînemens. Mais l'expérience était complète, 
achevée... et sa chute marquée au grand livre des destinées 
de la patrie. Le sacrifice fait, mes devoirs accomplis, j 'ai ac-

cueilli la République, non avec la résignation qu'inspire une 
fatale nécessité, mais avec une joie sympathique et une pa-
triotique espérance. Nous l'avons acceptée pour elle-même, 
comme le dernier mot des révolutions, comme l'ère d'un pro-
grès dont il n'est donné à personne de mesurer le terme. Nous 
la voulons, parce qu'elle seule assure une liberté vraie à tous 
et à chacun, au même degré, dégagée des fictions et des en-
traves qui l'irritent sans la contenir; parce qu'elle seule peut 
donner l'égalité, non seulement l'égalité devant la loi (quel 
pouvoir la contesta jamais! ) mais l'égalité dans les lois, l 'é-

galité morale et politique qui élève les petits et les faibles 
sans rabaisser les grands et les forts, et rappelle à tous la 

fraternité originelle trop longtemps oubliée et méconnue. 

Puisse donc la jeune République, répudiant les traditions 
de sa devancière, réaliser enfin la noble devise écrite sur sa 
bannière. Je suis de ceux qui oui. foi en elle et je serais heu-
reux de faire partager ma confiance; mais à ceux qui pensent 
que l'avènement de la République a été prématuré, à ceux qui 
souffrent dans le présent ou craignent pour l'avenir, nous di-
rons que ce n'est pas la République qui s'est trop hâtée, niais 
la monarchie qui dans sa course précipitée vers l'abîme où 
elle vient de s'engloutir a dépassé toutes les prévisions. Soyons 
donc justes et impartiaux et ne faisons pas retomber la res-

ponsabilité des maux inséparables d 'fiue aussi grande com-
motion sur les hommes courageux qui ont relevé momentané-
ment le pouvoir pour travailler, au péril de leur vie, au réta-
blissement de l'ordre. Encourageons- les. bien au contraire, 

soutenons-les dans leur courageuse entreprise et que d 'un 
bout de la France à l'autre parle Ce cri : Courage, citoyens ! 
courage ! 

Messieurs, nos ne vous parlerons pas de la personne de M. 
Marrast. De hautes convenances nous l'interdiraient peut-
être; l'esprit et le cœur de M. Marrast apprécieront notre ré-
serve. Mais sa présence dans celte enceinte fait naitre une 
réflexion que je no saurais «taire, parce qu'elle contient un 
utile enseignement. C'est que, dans les luttes politiques, et 
plus que jamais dans l'ère de liberté qui s'ouvre devant nous, 
les vainqueurs de la veille seront, souvent les vaincus du len-
demain. N'oublions pas que la tolérance et la modération sont 
un devoir de prudeuee, quand elles ne sont pas une inspira -
tion du cœur, et préparons-nous à pratiquer tour à tour, sui-
vant les vicissitudes de la fortune, la dignité daus l» Refaite 

ou la générosité dah> la victoire. 

eu môme tenir.. 
mençaità poindre comme l'aube de la justice, nous a inondes 

-quand la justice a été faite. Ce que nous voyons est révolution 
et révélation tout ensemble. 11 est vrai de dire qu'un voile est 
tombé en même temps que la royauté, qu'un fantôme s'est éva-
noui. CeManlôme, c'éuit l'idée perlidement mensongère qui 
attachait l'épouvante au nom désormais impérissable de la 
République. Donc, plus de voile, plus d'impostures, pins de 
fantôme. Delà, tant d'illuminations solidaires ; de là, tant 
d'àmes divinement surprises, ô 'ecriant comme la Pauline de 
notre gran t Corneille : 

« Je vois, je sais, je crois, je suis désabusée. » 

i Le voyez-vous à l'œuvre, citoyens magistrats, cet esprit ré-
! publicain qui vous faisait tant de peur'... Après la victoire, 
| le rétablissement immédiat de l'ordre. Pas un sentiment de 

haine, pas un cri de vengeance, Emile de Cirardin vient prêt-
; ser la main d'Arm.ind Marrast sur le tombeau de Carrel, et 
i le Gouvernement se manifeste, dès l'abord, par l'abolition de 
I la peine de mort. 

Ce que le courage a commencé, chacun sent que la sagesse 
: l'achèvera. Que personne en attendant ne s'inquiète. La Repu-
; blique n'est pas comme la monarchie Elle n'est pes injuste. 

Elle saura reconnaître tous les services rendus. Elle n'a pas, 
elle, d'enfans privilégiés. Ils sont tous égaux pour elle. Seu-

; lement elle eu dispose, en raison du ménie et des facultés de 
chacun. 

Les membres du Gouvernement provisoire qui me savaient 
imbu des principes et aussi des sentimens qui les animent, 
ont pensé que je pouvais utilement les représenter auprès de 
cette Cour. C'est à ce titre surtout qu'ils m'y ont envoyé. 

C'est doue à moi, citoyéns magistrats, à montrer dans 
' l'exercice de nies fonctions que l'établissement de la Itépubli-
i que n'est pas le triomphe' d'un parti, mais bien la revendi-

cation glorieuse de la souveraineté du peuple, traîtreusement 
i usurpée. A moi de veiller à la sécurité publique, à moi de 
! maintenir l'ordre dans la liberté. 

Partout ailleurs, citoyens, j'aurais reculé devant une tâche 
trop grande pour mes forces. Ici, dans ce beau pays aimé du 

! ciel, je n'en suis pas effrayé, parce que j'éprouve déjà com-
î bien ilesl facile d'y pratiquer la fraternité. Avec elle, tous 
I les obstacles s'aplanissent, toutes les difficultés disparaissent. 
| On est aimé de ses frères, quand on est le premier à les ché-

rir. Alors, ils vous viennent enaidt'; ce n'est, pas un simple 
concours matériel qu'ils vous apportent, c'est de leurs sympa-
thies qu'ils vous entourent. Ou se sent fort alors de la force 
de tous, et on réalise ainsi les merveilleuses conséquences du 
régime républicain. 

Voilà, citoyens magistrats , avec quels principes, avec 
quelles vues, avec quels sentimens je viens à vous. J'ai l'es-
poir qu'ils me mériteront l'appui de la Cour, et la confiance 
de mes concitoyens. 
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ce, la réalité du fait allégué n'enlève pas à l'allégation

1
'* 

ractère diffamatoire. Mais, au surplus, le fait alléguées??" 

ce qui donne à la diffamation tous les airs d'uue calom"-' 
Cette maison attaquée dans le mémoire occupe toujours d-
le commerce de Bordeaux le rang distingué que son passéS 
norable lui a conquis. Ce qu'il y a de vrai, ce qui a pu ietf" 
quelque apparence de doute sur sa situation, c'est qu'er-
pour compte de ses correspondans dans des marchés à ter 
sans force aux yeux de la loi, elle a été obligée, mais pour» 
marchés seulement, de traiter avec plusieurs créanciers. Cs 
là un incident dans la vie commerciale de cette maison m 

fait particulier, une circonstance exceptionnelle, qui necti 
ge et n'altère en rien sa situation dans le commerce. 

M* Billault termine en lisant de nombreuses attestât 
émanées du haut commerce de Bordeaux, et desquelles il ; 
suite qu'en effet la maison dont il vient de parler occupe;.' 
cette place un rang des plus honorables. Il s'en remetalt 
préciation que fera le Tribunal pour les dommages-interi' 
réclamés par ses cliens, et qui avaient été portés à 200,000'r 
par l'assignation. 

M. le premier président Amilhau a répondu : 

Messieurs. 

La volonté de la France a prononcé sur la monarchie cons-
titutionnelle. Une autre forme de gouvernement, accueillie par 
les uns avec enthousiasme, par d'uiiires avec une réserve pui-
sée dans d'anciens souvenirs, a été acceptée par tous comme 
le seul moyen qui put nous préserver des dangers de l'anar-
chie et des horreurs de la guerre civile. 

La République a été procljinée. Tous les regards se sont 
tournés vers la patrie ; sa grandeur et sa puissance ont étouflé 
les calculs étroits des ambitions et des passions humaines et 
réveillé dans les âmes des sentimens prolonds de dévoùment. 

Un Gouvernement, provisoire mais régulier dans sa marche, 
a fait de courageux efforts pour comprimer le désordre et pour 
assurer le respect des personnes et des propriétés. Qu'il persé-
vère... il sera soutenu par tous les Franyais amis de leur pays. 

La justice, cette belle institution, qui conservait encore seule 
le prestige qui commande le respect des peuples, n'a manqué 
à aucun de ses engagemens envers la nation. Les magistrats 
exerçaient son empire au milieu des émotions les plus vives. 
Sans se préoccuper d'elle même, la magistrature demeurait 
debout pour le maintien de l'ordre, quand tous les autres pou-
voirs étaient ébranlés ou détruits. 

Aujourd'hui nous avons d'autres devoirs à remplir. Selon la 
noble pensée de M. le premier président de la Cour de cassa-
tion, « dans les circonstances suprêmes où nous sommes pla-
cés, tout bon Français mettant eu oubli tout ce qui divise, doit 
se rallier franchement autour du gouvernement institué au 
nom du peuple, pour le salut commun », cherchons à rétablir 
partout la concorde et l'union. Calmons les ébranlemens par 
la confiance. 

L'égalité devant la justice fut une règle pour nous alors 
que l'égalité civile n'était pas écrite dans notre constitution. 
La liberté est de notre époque. 

En vous présentant sous la bannière de l'ordre, vous étiez 
assuré, d'avance, Monsieur le procureur-général, de nos sym-
pathies de fraternité. Vous venez d'exprimer avec le talent élevé 
qui vous distingue, des sentimens qui sont les nôtres. Depuis 
longtemps la gcncrosiio de votre cœur, la fermeté de votre ca-
ractère nous sont connues, et nous epérons tout pour le bien 
de la justice de votre loyal concours. 

La Cour 

ordinaire. 

M* Dutheil, avocat, se présente, au nom des 

trateurs de la banque de Rordeaux. Il s'exprime ainsi 

De toutes les plaintes en diffamation qui ont été poursuis 
par la voie civile, cslle que le Tribunal a à juger est assr 
ment la plus étrange. On veut rendre impossible, dans utit. 
qu'il est facile d'apercevoir, le droit de discussion le p 

légitime et le plus nécessaire; ce droit qui existe, au nom? 
l'intérêt général, sus toutes les grandes entreprises indu-
trielles qui réclament l'appui et le concours du gérant' 
ment. 

Il est nécessaire que je vous dise d'abord, Messieurî. : ; 

qu'est la banque de Bordeaux, dont les administrateurs H 
appelés devant vous. Cette banque existe depuis 1818, *t pé-
dant cette période de trente ans qu'il lui a été donné de pr-
courir, elle a rendu les plus éminens services au coTM* 
si considérable et si étendu du départemont de la Cmiw 

Aussi, avant de rappeler les attaques aussi violentes qui-
justes dont elle a élé l'objet, et qui ont amené la réponse t.. 
l'adversaire se plaint devant vous, est-il bon de vous « 
connaître les sympathies dont elle a été l'objet delà par',» .' 
chambre de commerce de Bordeaux, au moment ou i ' 
q uestion du renouvellement de son privilège. Voici co 
s'exprimait cette chambre: 

« La banque de Bordeaux existe depuis TÎngt-sep 1 ans. , 

a traversé des époques bien difficiles et il esx '
I
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. 

méconnaître les services immenses qu'elle a renuUS,', ||
s
, 

mercede notre place. Plus loin elle ajoutait: Quand 
de 1830-1831 est survenue, la banque de Bordeaux un» 

puis onze années contre les obstacles de toute ,naJu 

étaient opposés par les intérêts qui
 se cr

°y
a!C

, , <)
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a
 ht 

avec elle. Cependant, bien persuadés que: le sâ lu 
que était dans le salut de la place de Bordeaux, ie ^ 
trateurs n'hésitèrent pas à se montrer larges vis-
les maisons dont la fortune n'était qu'ébranlée; ^

merce
bo:-

résigner à courir des chances pour sauver le co ■ 
délais, et par leur habile intervention, le mal tut ^

 Vs:
,., 

Les chambres de commerce de Lille, de Kou J
6

Bordeat: 

etdeMarseille, ajoute M* du Theil, s'unirent
8 ce

^
oU

,
e

lleiii'-
; 

pour demander aux chambres législatives le i 
du privilège de la banque de Bordeaux. . . ^0, t» 

Aux termes de l'article 8 de la loi du 10 juu
 cï

, 
taient, en effet, les chambres législatives qui » 

* ...» . • • ï* ■ «Al Ail 

s'est ensuite retirée pour tenir son audience 
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.ment, en tniei, ie» cnuuiuica IC^.-IU" .- i ou 'e 

mer ce privilège aux anciens administrateurs^^ 

à des administrateurs nouveaux. Une société
 itell 

faire concurrence à la société qui deaux pour t.... 
sion du privilège, n'attenditpas.que les charnu^ ̂  

de la question pour diriger contre mes 

plus violentes. 
Cette"socïété nouvelle avait été fondée «J»^'^g 

cette circonstance que les souscripteurs uo 
aient 

. toutes 

DE LA SEINE (1" ch.) 

de M. Rnrboti. 

Audience du 13 mars. 

BAM1UU M UOltDKADX. REXOCVELLKMKNT DU l'KlVII.liGE. 

l'CUl.lCAIlONS DK MKMOIRBS. ACTION CIVILE KN DOMMA-

CES-INTKItl'.TS. 

D'après la loi du 10 juin 1810 (article 8), aucune ban-

que départementale ne pouvait être établie qu'en vertu 

d'une loi, et il fallait aussi une loi pour proroger les privi-

lèges des banques existantes. Le privilège de la Banque 

de Bordeaux devait expirer en 1847, et, dès 18-16, une so-

- passage 
de ces mémoires qui a donné lieu au procès soumis aujour-

d'hui au Tribunal, dans les Circonstances que M" Billault 

avocat de M. Lomer, de Bordeaux, expose do la maniéré 
suivante : 

l a banque de Bordeaux existe depuis 181H. Le priviléftS 

qu elle avait obtenu a celte époque touchait à son terme, lors-

qu une soc, lé de négociai de Bordeaux, l'appuyant sur la 

^ 10 juin 1810, se tormu dan , cette v,ll
e
 pour obiemr la 

™&**m du priv.)..
v

-, L* •aminjfVajeur* do la Snquo 

imbre d'entre eux de fair saPrJ, 
et publier tous mémoires pour atteindre uu ^ mora*.;. 
sait la société. Tous les souscripteurs étaieiu" ,

oUie
sl»; 

et légalement responsables de tous les ac es , .
 de

féïP"\ 
blicalions de leurs mandataires. Or, des le m

 teu8
it 

vaut, on publia à Paris un premier écrit _qur ^ ̂ ei' 
criminutions passionnées et inexactes con

 con
,
r
e 

deaux. Il est vrai que cet écrit conteim't f^^,,, *^ 

presque l'apothéose des souscripteurs qej ,
e

 mo> 

Ce pamphlet eut une seconde «"^«/Kent 
vaut, édition revue et surtout considérables.

 (g
 b«nq 

Ces premières attaques furent méprisées ^
 8lo

 s s
 (

. 

Bordeaux. Mais dans les premiers mois a»
 a

r^ V 
projet de loi était sur le point d ôtre an*. ^ ^., 

table volume dans lequel les antecédei s « nerfW^wtf 
natures avec tout l'emportement de 1 m

 où )eâ
 . ^ 

la suite de ces provocations, au n o»^
 u

toi , 

étaient saisies de la question du privi\£^
res

,
e
^2-

re destiné, non au public, mais aux C i an ^ ,
e 1)ro

ce.H 

trouvent les quelques lignes qui oui a. 

est soumis. W^t^tâ 
M* Dutheil l'ail remarquer qu .. - ~ ,

es
 _ 

cmniiH- de l'un des points les plu-
de 

de tou^ 
lis*9 -

i un ne» puni» >— r . . - je iuu>— , i c 

la Chambre, ouverte a 
souscripteurs qui ont sollic 
recteurs de la banque avaient s 

Knaler ail public la 

le* ' 

Je' 

... c>ï. 

ver.éet un capital inscrit seulement ai*
 mé

p»Œ^ 
lions. L'avocat fait encore ren.arqu£ ,

c s0f
 18^. . 

tés par le Mémoire pour signaler f
d

,n>'
 dej

ig*
f 

maison de banque qui n est pli» o , , ,*s ̂  „„. 
sa vie commerciale. Il soutient qu ' i ^ |,*te 

dit*;», puisqu 'il faut rep<*
w 
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, fin 
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 est exact, civile la vérité d'une allega 
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 diffamation avec les règles 
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' oit bien établi devant la justice. Or 

V&Jnttoé eau?* « ^
e caus

é
 par

 l'énonc.ation d'un fait 
-t-U pu * _„LI;„ 

,» Mémoire, et qu'il faut aller cher 

dît M' Dutheil, le VOICI 

r société a en-

de prendre une re-

défaïte" trop bien prévue, sur la grave 

termes 

.indice a-i-i» v
 fa

it public et notoire? 
lui-même, d un i

 surp
l
U
s, très expresse sur 

£
f ^lation Chassa», t. 1", p. 329), il im-

•■ ««"•'
 d

^fdi le î.be le soit où véritable ou faux, 
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'
C3T

 PF Mais l'application de cette maxime n a plus 
Caucrim.nel. M^ ' YvV laquelle est le plus ordinal-

f» b
 ,ion * P; ,S V

e
 ùav Dans ce dernier cas, il ne suffit 

S* r,tfe soi outrageant, il faut encore qu'il soit ca-
que lehbene

 s0
'

1
 °

 {
 >

 yalolr la vente d
es im-

^f.Swte^meloraqu'il s'agit d'oflenses par.pt-

ut»tion ,. lMt Car, si ce que contient le libelle est vrai, le 

£''s
euleU

j-!'Leorê BlaksToneVn'a pas réellement reçu d'in 
li«nan, ',",r *.t n'est pas fondé à demander une mdem 

(S-?î£5£ V^se é^ Yo^se à la paix 

niiéP°
ur

 nr ce qui est expressément écrit dans la égis a-
n

U
bl'q uP - J ';, être incontestablement dans notre legisla-

^r^SX^^^ 1^ i e farticle rm 
ti°"

,a
 veut en demander l'application a des faits presei.-

^"înme diffamatoires. 

M" Dutheil est 

NOMINATIONS 

nstance de Lannion(Cô-
avocat, en remplacement 

tés eu 
.„ nueluues autres développemens, M" Dutheil est 

Ap
 nuDarM le président, et sur les conclusions 

"
R
 M de M Thévenin, commissaire du Go— 

™ Tribunal prononce le jugement suivant : 

interrompu?^-

informes de M 
le Tribuns 

du aue la publication qui fait l'objet du procès a 

"l l'pendant le cours d'une polémique entre des entreprises 

r
'
Va

\tiendu que les défendeurs ont agi sans malveillance et 

W,1S
Au^du°que

8
la maison Lomer, en liquidation, n'a pas été 

;? ni clairement désignée ; que le passage qui lui serait 
nomiate ^ conçu en termes mesurés qui ne dépassent pas 

TCrnes d'une discussion permise ; 
Déboute Louis Lomer de sa demande et le condamne aux 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 16 mars. 

SELS. — RAFFINAGE. — CONTRIBUTIONS INDIRECTES. 

Les sels qui, après avoir été employés à la salaison des 
poissons, ont été, par des procédés de raffinage, ramenés à 
leur état'prtmitif et restitués aux usages domestiques, jouis-
sent-ils de l'exemption de droits prononcée par l'art. 55 de la 
lot du 22 avril 1806 et l'art. 13 de la loi du 17 juin 1840 en 
faveur dis salaisons, soit en mer, soit à terre, des poissons 

de toute sorte? 
La Cour de Paris, par arrêt du 23 septembre 1816 (voir la 

fiiuefte des Tribunaux du 24 septembre), avait résolu cette 
question négativement. ; _ 

Mais, sur le pourvoi dirigé contre cet arrêt par le sieur 
Tocu, raffineur de sel, pourvoi auquel intervint l'administra 
tion des contributions indirectes, la Cour de cassation a dé 
cidé en faveur de l'exemption de droits. (Plaidans, M" Bon 
jean et Mirabel-Chambaud ; conclusions de M. l'avocat-géné-
ral Nicias Gaillard.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

La Cour a en èutre rejeté les pourvois 

1' De Pierre Sainte-Croix, contre un arrêt de la Cour d 'as-
sises delà Charente, qui le condamne à cinq ans de travaux 
forcés, comme coupable de vol avec fausses clés dans une mai 
son habitée ; —2" De Nicolas Blanchard (Meurlhe), cinq ans 
de réclusion, attentat à la pudeur sur des jeunes filles au-
dessous de onze ans; — 3° De Pierre Maurin (Charente), six 
ans de travaux forcés, vol et tentative de vol, avec escalade, 
dans une maison habitée; — 4* De François Galibardi (Bou-
ches-du-Rhône), travaux forcés à perpétuité, assassinat, mais 
avec des circonstances atténuantes;—5- D'Isidore Leleu (Seine) 
travaux forcés à perpétuité, viol et attentats à la pudeur sut 
sa fille âgée de moins de quinze ans; — G" De Bernard-Alfred 
saint-Maximin (Gard), cinq ans de réclusion, vol par assis -
tance et recel; - 7° D 'Arnaud Labourel (Gironde), cinq ans 
ne prison, incendie d'un cellier lui appartenant; — 8° De 
Marie Brj (Charente), dix ans de travaux forcés, infanticide 
»we circonstances atténuantes; — 9» D'Hubert Brasseur (Pas-
ne-Uiais), cinq ans de travaux forcés, banqueroute fraudu-
leuse; _ io« De Jean Pijac et Jean Tison (Charente), dix ans 

nuit ans de réclusion, vol avec effraction extérieure et in-

Lec ■ S U" édifice consacré au cult«; — II' De Charles-
fflii lD ans de prison, détournement d'une mineure; 

^.."e Jean-François ou Mathurin Brée (Ille-et-Vilaine), 
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 de Lan WS-du-NOTd), M. Hippolyte Tassel 
de U. Valctle, démissionnaire ; 

Commissaire du Gouvernernent près le Tribunal de nre-
mierc instance de Pont Audemer fE ireï M \ï • ^ P\ • 
Pont-Audcmer, en remplacement de M Rn °'
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'the), avocat.en rempla-
cement de M. Damcan pere, admis à faire valoir ses droits à 
n retraite, par suite d'infirmités; 

Juge de: paix du canton de Saint-Jean-de-Daye, arrondisse-
nt de Saint-Lô (Manche), M. Leturc, avocat, en remplace-
ment de M. Lecocq ; 

Juge de paix du canton de Tessv, arrondissement de Saint-Lô 
(Manche , M. I ecorps-Dumont, suppléant actuel, en rempla-
cement de M. Duval-Duperron ; 

c
 Ju

8f df paix du canton do -Saint- Clair, arrondissement de 
saïui-Lo (Manche), M. Delacour jeune, ancien avoué, en rem-
placement de M. Bailhache, appelé à d'autres fonctions ; 

r A /?f
 de

 P
aix

 du canton de Marigny, arrondissement de St-

j.uiw
a

".
 ie)

'
 M

'
 Lebrun

 (Théodore), maire de la commune 
diiêbéjreon, en remplacement de M. Heudeline; 

Juge de paix du canton de Périers, arrondissement de Cou-
tances (Manche), M. Bailhache, juge de paix du canton deSaint-
Uair, en remplacement de M. Avril, admis, sur sa demande, 
a taire valoir ses droits à la retraite ; 

Suppléansdu juge de paix du canton de Tessy, arrondisse-
ment de Saint-Lô (Manche), MM. Gohier-Lavillière, notaire, et 
iachane Voisin, en remplacement de MM. Lecorps-Dumont, 
nommé juge de paix, et Loyer ; 

Juge de paix du canton de Vintzenheim, arrondissement de 
Colmar (Haut -Rhin), M. Darbas, juge de paix à Sainte-Marie-
aux-Mines, en remplacement de M. Dermineur, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de la Ferté Saint-Albin, arrondisse-
ment d'Orléans (Loiret), M. Auguste Potier, en remplacement 
de M. Berthier-Bardon ; 

Juge de paix du canton d'Ouzouer-sur-Loire, arrondisse-
ment de Gien (Loiret), M. Pasquier, avocat, en remplacement 
de M. Salats, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton est d'Orléans (Loiret), M. Louis-
François Gastin, ancien avoué, en remplacement de M. Cham-
pignau, non acceptant ; 

Juge de paix du canton de Malheserbes, arrondissement do 
Pithiviers (Loiret), M. Denis, ancien avoué à Fontainebleau, en 
remplacement de M. Vautard ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Malheserbes, arron-
dissement de Pithiviers (Loiret), MM. Couppé, ancien notaire 
à Malesherbes, et Hutteau, maire de cette commune, en rem -
placement de MM. Leclerc et Vaury; 

Suppléant du juge de paix du canton du Jargeau, arrondis-
dissement d'Orléans (Loiret), M. Ranvoizé, notaire à Sandil-

. on, en remplacement de M. Miraux, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

t Juge de paix du canton de Gourdon, arrondissement de ce 
nom (Lot), M. Auguste Lafeuille, avocat, en remplacement de 
M. Glandin ; 

Juge de paix du canton de Martel, arrondissement de Gour-
don (Lot), M. François Sclafer, en remplacement de M. Foul-

hiadei- . ;, »r
w
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Juge de paix du canton de Lesmes, M. Etienne-Louis-Nico-
las-Joseph Bobihet, propriétaire, en remplacement de M. Ou-
dille, admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix à Blidah (Alger), M. Génot (Jules-Ferdinand-
Auguste), avocat à Rouen, en remplacement de M. Patras, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

«— L'arrêté du 14 mars 1848 , par lequel M. Musnier 
(Achille), ancien avoué, a été nommé juge de paix du canton 
sud de Versailles (Seine-et-Oise), en remplacement de M. Al-
lain, est rapporté. 

— Le Gouvernement provisoire vient de prendre un arrêté 
qui révoque de ses fonctions M. Lacaze, commissairs du Gou-
vernement près le tribunal de première instance de Libourne 
(Gironde). 

déjà le murmure, pour briser les propriétés et méconnaître la 
famille, lui qui nous rappelle les plus douces émotions du 
foyer domestique; mais pour annoncer à tous qu'enfin l'heure 
est venue d'alléger le fardeau de ce peuple méconnu, écrasé 
depuis dessiècf s; do l'admettre au partage non des biens, 
dont il ne veut qu'au prix de son travail, mais des bienfaits 
de la vie commune, de l'éducation commune ; de fait, qu'il ait 
non-seulement le droit , mais le pouvoir de vivre, afin qu'il 
soit au sein de la société, non au-dessous, mais au milieu, à 
côté de nous, comme il est assis à ce Banquet. 

Voilà le sens magnifique et rassurant de notre nouveau sym-
bole, et, avant d'être écrit sur nos drapeaux, il est gravé 

dans tous nos cœurs. • 
Et c'est parce que vous avez su qu'il fut le culte de toute 

ma vie, que vous m'avez appelé à l'honneur de présider cette 
fête, moi, votre compatriote obscur, sorti des rangs du peu-
ple, et le plus humble soldat de sa sainte cause, et que vous 
avez permis que je puisse dire avec vous, dans un sentiment 
commun de ferme espérance et de foi inébranlable : 

« Vie éternelle aux institutions qui nous donnent la liberté, 
l'égalité, la fraternité! 

« Vive la République! » 

Ces paroles qui allient aux sentimens de l'ordre les 

principes républicains les plus larges, ont été accueillies 

par les cris unanimes de : Vive la République! 

— HAUTE-GAROXXE. —On écrit de Toulouse, le 14 mars : 

« La chambre d'accusation a statué hier sur un incident 

relatif à l'affaire Cécile Combettes. On se rappelle que 

pendant les débats de cette affaire, le frère Laurien fut 

mis en état d'arrestation sous l'inculpation de faux témoi-

gnage. M. le conseiller Vialas fut délégué pour procéder à 

l'information. Les débats de cette cause ayant été ren-

voyés à une autre session, les témoignages reçus aux au-

diences du mois de février dernier ont dû être considérés 

comme non avenus. 

» En conséquence, M. le procureur-général a présenté 

à la chambre d'accusation un réquisitoire tendant à ce que 

la Cour déclare n'y avoir lieu à suivre contre le frère Lau-

rien, et ordonne sa mise en liberté : la Cour, adoptant 

purement et simplement le réquisitoire de M. le procu-

reur-général, a ordonné la mise en liberté du frère Lau-

rien.» 

PARIS , 17 MARS. 

La manifestation faite hier par quelques unes des com-

pagnies de grenadiers et de voltigeurs de la garde natio-

nale et qui a motivé l'ordre du jour que nous publions 

plus haut, avait causé hier soir dans Paris une assez vive 

agitation et l'on annonçait qu'une manifestation d'une au-

tre nature devait avoir lieu aujourd'hui. 

Ce matin, en effet, des députations nombreuses de tous 

les corps d'état et de toutes les sociétés politiques se sont 

réunies aux Champs-Elysées et sur la place de la Révo-

lution, et de là, formant un immense cortège, se sont 

rendues par les quais à l'Hôtel-de-Ville. Chaque peloton 

marchait dans le plus grand ordre, avec son drapeau et 

sans aucune arme. On remarquait aussi dans les rangs un 

assez grand nombre d'ecclésiastiques. 

M. Lamartine a adressé à la foule une allocution qui a 

été couverte d'applaudissemens et accueillie par les cris de 

Vive la République ! Vive le Gouvernement provisoire ' 

Le cortège, après avoir défilé tout entier sur la place 

de l'Hôtel-de-Ville, est revenu par les boulevards jus-

qu'aux Champs-Elysées et s'est ensuite séparé. Le défilé 

a duré plus de deux heures, au milieu de la foule des pro 

meneurs qui circulaient sur les contre-allées du boule-

vard. 

Les gardes nationaux qui se trouvaient sur le passage 

du cortège mêlaient leurs acclamations aux siennes, heu-

reux de protester ainsi contre toute interprétation équi-

voque de la démarche faite hier par quelques uns d'entre 

eux, et de témoigner de leur fraternelle sympathie pour 

toutes les classes de la population parisienne. 
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SEINE-ET-OISE (Versailles). — Un banquet qui réunis-

sait plus de 700 citoyens a été donné dimanche dernier 

dans la célèbre salle du Jeu-de-Paume, à Versailles. Ja-

mais manifestation ne fut plus digne d'une telle enceinte, 

de tels souvenirs. La présidence de ce banquet avait été 

déférée à M. Landrin, commissaire du Gouvernement près 

le Tribunal de la Seine, et né à Versailles. Voici le dis-

cours prononcé par ce magistrat : 

Citoyens, 
11 y a plus d'un demi-siècle, dans cette enceinte où nous 

réunit-un banquet fraternel, les premiers élus de la nation ré-
générée protestèrent, par un cri commun de révolte, contre 
un despotisme da douze siècles, et jurèrent solennellement de 
doter la France desa constitution. 

Serinent courageux! paroles fécondes, qui contenaient en 
elles la révolution tout entière! 

De ce jour date la liberté, et j'ajoute : de ce jour date la 
République. 

Car si l'on doit ce nom à qui proclama la liberté de cha-
cun, l'égalité pour tous, la souveraineté nationale, l'abolition 
de tout privilège el de toute caste, il appartient à la constitu-
tion de cette immortelle assemblée. (Applaudissemens.) 

En vain essaya-t-on des transactions impossibles avec la 

monarchie. 
En vain les vieux pouvoirs de l'Europe engagèrent-ils une 

lutte désespérée : rien n'arrêta sa marche. Le flot républicain 
monta, monta toujours, couvrant, pour les engloutir, tous les 
degrés du trône. Toutes ces résistances ne firent qu'amonceler 
sur nos têtes les nuages du sein desquels la République ap-
parut un jour éclatante dans sa force, mais armée de la fou-
dre, mais terrible en sa colère, même pour les hommes que 
rallia autour d'elle le cri suprême qu'elle jeta dans le inonde. 

(Mouvement.) 
Si depuis cet effroi permit au premier soldat de tous les 

siècles de la surprendre et de la bâillonner quinze ans; si, 
plus lard, l'étranger le surprenant à son tour, écrasé de sa 
gloire, tenta à nous rendre un passé qui la refoulât dans nos 
souvenirs et nos espérances; si, enfin, au jour où justice fut 

faite de cette violence, elle disparut de nouveau, presque 
étouffée sous des embrassemens menteurs, -elle ne quitta pas 
notre sol; ses traditions, ses principes, ses saintes lois pas-
sèrent dans nos mœurs, nous préparant à l'accueillir; enfin, 
quand le jour marqué fut venu, quand le dernier pouvoir fut 
tombé sous le souffle du mépris, la République se trouva de-
bout, grande et forte, comme si, depuis soixante ans, elle 
avait grandi au milieu de nous. (Cris répétés de : vive la Ré-
publique !) Dieu avait permis ces épreuves, pour que cet effroi 
qui s'attachait à son nom s'effaçftt peu à peu devant la raison 
el la justice, pour que chacun comprît, après lous ces essais 
impossibles, que seule elle était possible et durable; que seule 
elle pouvait consacrer en fait ce que \e droit ne pouvait plus 
dès longtemps contester : lu liberté, l'égalité. 

Mais ces deux mots, Dieu soit loué ! ne renfermaient pas 

tout le sens de noire Révolution, toutes les lois de notre ave-
nir il en est un qui les résume et qui en procède; parole de 
dévouaient et d'amour, qui complète notre noble devise, cette 

parole est : Fraternité ! 
En d'autres temps, ce mot fut écrit sur«ios drapeaux; II 

brilla au front de nos moulinions; mais à sa suite marchait 
un sombra avertissement né du désespoir et du péril. Cette 
escorte mortelle a disparu: la parole de vie, le mot de fra-

ternité seul est resté. . 
H est resté, non. qu'on le sache bien, /omme la calomnie 

Dans la vue de seconder l'élan patriotique qui se mani-

feste avec tant d'ardeur sur tous les points de la France, 

le ministre de la guerre rappelle que les engagemens vo-

lontaires sont ouverts pour tous les corps de l'armée. 

Ainsi, tout Français réunissant les conditions exigées 

par la législation en vigueur pour être admis sous les dra-

peaux de la République peut se présenter au commandant 

du dépôt de recrutement de son département pour obte-

nir, s'il y a lieu, le certificat d'acceptation avec lequel il 

sera admis, par le maire du chef-lieu de canton, ou, à 

Paris, par le maire de son arrondissement, à contracter 

un engagement volontaire, afin d'entrer immédiatement 

dans les rangs de l'armée appelée à défendre glorieuse-

ment notre indépendance et nos frontières, si elles étaient 

menacées. 

tance hélas ! trop ordinaire dans la vie de bien des jeûnas 

gens,) qu'une liaison fatale vînt le détourner de ses de-

voirs. « Depuis qu'il a connu la demoiselle Baudez, dit M. 

Martres, Sachet s'est complètement dérangé. Il décou-

chait, ne s'occupait plus de son ouvrage, et nous n'a-

vons pas tardé à nous apercevoir que son rayon ne ren-

dait plus de bénéfices. » 

En effet, au mois de juillet 1847, on s'aperçut que cer-

taines marchandises manquaient à l'inventaire. On sur-

veilla le commis, et au mois d'octobre suivant, il fut ar-

rêté comme atteint et convaincu 1* d'avoir détourné 70 

mètres de madapolam pour chemises ; 2° de s'être appli-

qué une partie du prix de la vente de douze chemises. 

Malgré les explications et la plaidoirie de M' Rlot-Le-

quesne, son défenseur, le jury, sur le réquisitoire, de M. 

l'avocat-général de Royer, a déclaré Sachet coupable sur 

le premier chef ; il a été déclaré non coupable sur le second. 

Le jury ayant en outre admis des circonstances atté-

nuantes, Sachet a été condamné à une année d'emprison-

nement. 

— Le 24 février, au moment de la lutte, un bateau-grue 

rangé au port de Rercy, fut incendié et coulé bas. Sur la 

plainte des propriétaires, une instruction fut commencée, 

et par suite de mandats, quatre ouvriers de Rercy, connus 

jusque-là pour de bons et laborieux citoyens furent arrê-

tés ce matin ; la population intervint, obligea le commis-

saire de police aies mettre en liberté sur parole. Aussitôt 

MM. Landrin, commissaire du Gouvernement; Syrot, 

substitut, et Pouy-Franklin, juge d'instruction, se sont 

transportés sur les lieux, et grâce à l'admirable esprit 

d'ordre et de modération de la population, au respect 

qu'elle conserve pour la justice, les quatre inculpés, sur 

l'invitation des magistrats et des membres de la commis-

sion municipale, se sont empressés de comparaître devant 

les magistrats, ils ont été interrogés, et sur la promesse 

d'honneur de se représenter à toute réquisition, ils ont été 

mis en liberté. 

— Une bande de dix-huit petits maraudeurs comparait 

devant la 8 e chambre, présidée par M. d'Herbelot. Ce sont 

des enfans de dix à douze ans. Ils dévalisaient les maga-

sins d'épicerie, confiserie, bimbeloterie, jouets d'enfans. 

Ces petits malheureux n'ont pas commis moins de 73 vols. 

Ils paraissent avoir été entraînés à tous ces méfaits par 

deux ou trois de leurs compagnons, les plus âgés et les 

plus audacieux de la bande. Ils font du reste l'aveu com-

plet de leurs larcins en fondant en larmes et en poussant 

des cris déchirans. Il y a cela de particulier dans cette af-

faire, qu'aucun d'eux n'a encore été arrêté pour vagabon--

dage et pour mendicité, et que leurs parens viennent tous 

les réclamer. D'honorables commerçans chez lesquels tra-

vaillaient quelques uns de ces enfans, joignent leurs ins-

tances à celles des parens. 

M. le président d'Herbelot interpelle individuellement 

les pères et les mères des jeunes prévenus, et léur fait 

comprendre combien il importe aux travailleurs de sur-

veiller leurs enfans. 

M. le substitut Jvond : Les sages paroles de M. le 

président ne seront pas perdues pour les parens qui les 

entendent. Malgré les rudes privations de son existence, 

le premier de tous les devoirs pour l'ouvrier, c'est de 

surveiller ses enfans, de les former au bien, à la probité. 

Les enfans appartiennent d'abord à la famille ; c'est elle 

qui en doit compte à l'Etat. Quelques-uns des parens qui 

se sont présentés à cette audience ont montré la plus no-

ble susceptibilité en protestant de leur horreur pour le vol 

et la rapine... Que tous les imitent. Quant à ces malheu-

reux enfans, leurs coeurs, nous aimons à le croire, ne sont 

point encore corrompus; ils ont été entraînés. Cette 

épreuve leur profitera. Ils voient l'affection et le dévoue-

ment des hommes chez lesquels ils trouvaient du travail. 

L'honnêteté et le travail valent mieux que l'oisiveté et 

les mauvais conseils. Que le Tribunal soit indulgent pour 

une première faute, mais que le3 prévenus, malgré leur 

extrême jeunesse, n'oublient pas que de nouveaux délits 

trouveraient la justice plus sévère. 

Le Tribunal ordonne par son jugement que trois des 

prévenus, les nommés Prévost, Mariette et Pigny, seront 

renfermés pendant trois ans dans une maison de correc-

tion , et que les quinze autres seront rendus à leurs 

familles. 

— Par arrêté du ministre des finances, en date du 16 

de ce mois, M. Andouillé, inspecteur des finances, est 

chargé provisoirement de la direction du personnel et de 

l'inspection générale, en remplacement de M. Noutou. 

— On lit dans le Moniteur : 

« Le membre du Gouvernement provisoire, maire de 

Paris, vient de concéder aux citoyens Duponchel et Ro-

queplan, directeurs du théâtre de la Nation, l'emplace-

ment nécessaire pour établir, dans les Champs-Elysées, 

un théâtre d'été, destiné à la représentation d'opéras et de 

ballets, et où le public sera admis moyennant des prix 

très modérés. 

» Le maire, en accordant cette concession, a voulu tout 

à la fois procurer du travail aux ouvriers, mettre à la 

portée de tous un théâtre qui, jusqu'à présent, n'était ac-

cessible qu'aux gens riches, enfin améliorer la position du 

nombreux personnel attaché à l'opéra. » 

— Une affaire qui n'a d'intérêt que par les souvenirs 

Q
u'elle réveille, à occupé les audiences de la 1'" chambre 

uTribunal civil de la Seine, des 4, 11, 18"février, 3, 10 

et 17 mars. Il s'agissait de la société des houillères et sa-

lines de Gouhenans, dont plusieurs actionnaires, repré-

sentés par M" Liouville et Cocbery, avocats, demandaient 

la nullité pour cause d'erreur, de dol et de fraude. Ils pré-

tendaient en outre que leurs souscriptions devaient être 

considérées comme nulles pour cause d'exagération des 

conditions sur lesquelles elles avaient été consenties. 

La fraude et le dol résultaient, suivant eux, de l'exagé-

ration du capital social, de la simulation de souscripteurs, 

insolvables en fait, et de la dissimulation des charges qui 

pesaient sur la société. 

Quant aux conditions non remplies de la souscription, 

c'étaient notamment la qualité d'actionnaire que devait 

prendre M. Rothschild, et qu'il n'a pas prise; et le rapport 

d'un expert qui devait établir des résultats importuns, 

tandis qu'il a été d'une nullité désespérante. 

Ces divers moyens ont été combattus par M' L. Nou-

guicr, avocat de la société, elle Tribunal, sur les conclu-

sions de M. Thévenin, substitut, a rejeté la demande des 

actionnaires. 

— Le jeune homme qui comparaît aujourd'hui devant 

le jury de la Seine se nomme Sachet. Il était employé 

comme premier commis au comptoir des chemises dans 

les vastes magasins delà Chausiée-d' Antin ; il gagnait 

1,600 francs, et il avait la table et le logement. 

M. Martres, l'un des propriétaires de cette importante 

maison, a fait l'éloge le plus complet de la bonne tenue et 

de l'intelligente de ce jeuuç homru*? ; il a fallu (circons-

— Un individu ayant le bras en écharpe et la tête enve-

loppée de compresses se présentait depuis quelques jours " 

dans les maisons et s'annonçait comme un des héros de la 

révolution de février. Il avait reçu, disait-il, des blessures 

très graves qui l'empêchaient de travailler, et il finissait 

en demandant la charité afin de nourrir lui, sa femme et 

ses quatre enfans. « 

Cet homme produisait en même temps des certificats 

superbes, attestant sa belle conduite ; il débitait son thème 

d'un ton très pathétique, quand il rencontrait des person-

nes qu'il pouvait craindre ; mais, s'il avait affaire à une 

femme seule, et que son offrande ne lui parut pas satis-

faisante, il prenait un air menaçant et la faisait contribuer 

par crainte. 

Cet individu se présenta de la sorte chez la femme d'un 

graveur rue de la Harpe, lorsque celui-ci, qui descendait 

sa garde, rentra. Informé de ce qui se passait, il força cet 

audacieux mendiant à le suivre, et le conduisit chez le 

commissaire de police. 

Cet homme était Couderchet, marchand de peaux de 

lapins. 

On a trouvé chez lui un faux certificat du maire de 

Chailly (^eine-et-Marne), qui présentait Couderchet comme 

un honorable cultivateur de sa commune, ruiné par un in-

cendie qui avait dévoré sa ferme estimée 26,000francs. 

Un autre certificat du maire de Rrousse (Puy-de-Dôme) 

le recommandait comme ayant perdu sa fortune, cette 

fois, par l'inondation, et ayant failli périr en sauvant la 

vie à plusieurs personnes. D'autres certificats appelaient 

sur lui l'intérêt des bonnes âmes en disant qne la grêle 

avait enlevé toutes ses récoltes. Ces pièces paraissaient 

fort en règle et les cachets étaient assez bien imités. Il y 

avait en outre à son domicile des listes de personnes aux-
quelles il devait se présenter. 

Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel (8 e chambre), Condorchet a été, conformément aux 

conclusions de M. le substitut Avond, condamné à trois 
mois de prison. 

— M. Lucien Méchin, ancien sous-préfet de Saint-De-

nis, a formé une demande à fin d'être réintégré au ta-

bleau de l'Ordre des avocats à la Cour d'appel de Paris. 

— Nous recevons la note suivante : 

Des lettres anonymes pleines d'injures et de menaces ont 
été adressées à plusieurs bijoutiers du quartier du Mont-de-
Piété. Nous ignorons si la faç»n dont ces commerçans traitent 
leurs ouvriers mérite ou non le blâme qu'on leur inflige, mais 
ce que nous savons parfaitement, c'est que de pareilles 'ques-
tions ne peuvent être résolues par la violence, que les délégués 
du peuple seront toujours prêts à faire droit à toutes récla-
mations justes, à celles des ouvriers aussi bien qu'à celles du 
maître, et qu'enfin la menace anonyme ne peut inspirer que du 
mépris. 

— Les étrangers établis et domiciliés dans le départe-

ment de la Seine, qui ne sont pas naturalisés Français et 

qui ont droit de l'être, sont invités à se rendre de suite 

rue Neuve-Saint-Eustache, 21, où l'an signe une pétition 

adressée au Gouvernement provisoire pour obtenir catte 
naturalisation sans frais. 
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ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 15 mars. — Plusieurs Tribu-

naux de polieeonl commence des enquêtes contre un grand 

nombre d'individus accusés d'avoir profité du meeting 

chartiste de Trafalgar-Square et de Clerkenwell pour en-

foncer des boutiques d'armuriers, de tailleurs, de bottiers 

et d'autres artisans. 

Quinze des inculpés ont fait partie d'une bande de 3 à 

400 hommes armés de palissades de chêne arrachées au-

tour du monument de Nelson, de marteaux et de massues, 

qui ont dévasté le magasin de M. Thomas Gray, tenant 

une maison de prêt sur nantissement. La valeur des ob-

jets volés s'élève à 1,000 livres sterling (25,000 fr.). Déjà 

de nombreux témoins ont été entendus. 

— Anne Anderson, jeune fille de 18 ans, d'un extérieur 

agréable, et habillée avec quelque recherche, a été amenée 

à l'audience de policedulord-maire. Elleestaccuséed'avoir 

tenté d'empoisonner sa sœur aînée, Elisabeth Anderson, en 

versant de l'huile d'amandes amères, c'est-à-dire de l'acide 

hydrocyanique, dans son café. Heureusement Elisabeth, 

ayant trouvé ce breuvage amer, n'en a pris qu'une très 

faible dose, et elle n'a presque pas été malade. 

Le lord-maire a demandé à l'inculpée ce qu'elle avait à 

dire pour sa défense. 

Anne Anderson : J'étais malheureuse avec ma sœur, 

elle me battait sans cesse, j'ai voulu me débarrasser 

d'elle. 

Le lord-maire : Vous aviez donc l'intention de l'empoi-

sonner ? 

Anne Anderson : Oui, certainement. Le lord-maire a 

ajourné la cause jusqu'à jeudi prochain, afin de faire exa-

miner l'état mental de l'inculpée. 

— ECOSSE (Glasgow), 14 mars. — Aux émeutes qui ont 

troublé pendant quelques jours la tranquillité de cette 

ville et de ses environs, ont succédé les informations judi-

ciaires. Atin de maintenir l'ordre pendant ces procédures 

on a créé dix mille constablcs spéciaux. 11 était question 

de former un corps de cent-cinquante hommes de cara-

biniers volontaires qui se seraient habillés à leurs frais, et 

à qui le gouvernement aurait fourni des armes, mais le 

lord avocat chargé des fonctions du ministère public s'est 
opposé à ce projet. 

Les nommes Crossan et Smith sont déjà mis en accusa 

tion et renvoyés devant les assises comme ayant excité 

au pillage des boutiques d'horlogers et de bijoutiers, tant 

par leurs discours séditieux que par leur exemple. Crossan 

est, de plus, accusé de s'être rendu aux mines de char-

bon de terre à Airdrie, de s'être vanté de ses méfaits, et 

d'avoir provoqué les ouvriers des houillères à l'insurrec-

tion. 

Reaucoup d'individus, trouvés -nantis d'objets volés, 

sont également mis en jugement. Un nommé Killan avait 

été arrêté sur de légers soupçons 5 mais il a levé une jam-

be pour se gratter la cheville du pied, où il éprouvait ap-

paremment une démangeaison psorique ; par ce mouve-

ment il a lait tomber une montre d'or cachée dans la tige 
d'une mauvaise botte rapiécée. 

D'autres bijoux ont été saisis chez des brocanteurs qui 

les avaient achetés à vil prix ; les montres d'or leur étaient 

vendues à raison de dix shellings (12 fr. 50 c.) la pièce, 

et les montres d'argent pour un ou deux shellings (1 fr 

25 c. à 2 fr. 50 c.) On a découvert sous un tas de fu-

mier, hors de la ville, une boîte, remplie de montres de 
toute espèces. 

Au milieu des scènes de désordre il n'a été fait qu'une 

seule tentative pour imiter la manière dont so font les 

révolutions en France. Une barricade avait été élevée 

près de la porte de la ville où ont lieu d'ordinaire les exé-

, cutions à mort, et que l'on appelle pour cette raison 

Gallowgate. Elle consistait en trois charettes renversées 

et en quelques pis nc'ies. Ceux qui l'avaient construite se 

sont enfuis à la première apparition des constables. 

DÈS AUJOURD'HUI , 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Gardes nationaux. 

A 40 FRANCS. 

— Comme on pouvait s'y attendre, le mécontentement 

des Flandres a fait explosion et est devenu un embarras 
sérieux pour le gouvernement belge. 

Les troubles qui avaient commencé à Gand le 13, et 

avaient paru se calmer dans la soirée du 14, se sont 

renouvelés dans la soirée du 15. 

Le peuple a cherché à enfoncer plusieurs boutiques 

d'armuriers, et des cris nombreux de : « Vive la Républi-
que ! » se sont fait entendre. 

A Rruges, des scènes analogues ont eu lieu le 14, et 
plusieurs arrestations ont été faites. 

Un fort détachement du 12* de ligne a été dirigé de 

Gand, par un convoi spécial du chemin de fer, sur Cour-

tray, où l'on craint également des émeutes d'ouvriers. 

Chaque soldat était muni de cinq paquets de cartouches. 

La citadelle de Gand est armée comme s'il s'agissait 

de la défendre contre une armée étrangère. 

Enfin, à Rruxelles même, des députations de quatre ou 

cinq cents ouvriers à la fois se sont présentées devant le 
palais pour demander du travail. 

AD COMPTANT. 

Bourse de Paris du 17 Maris 1848. 

Les affaires n'étaient pas très animées aujourd'hui, et ce-

pendant les valeurs étaient en général beaucoup plus fer-

mes. Les variations ont été bien inférieures à ce qu'elles 

étaient dans les premiers jours de la réouverture de la 

Rourse, signe que la confiance se rétablit. Cependant on 

ne fait presque pas d'affaires à terme. Pas d'affaires non 

plus en coulisse. Quant aux affaires industrielles, à part 

la Vieille-Montagne et les Quatre-Canaux, on ne peut si-

gnaler aucune transaction. 

Le 3 pour 0|0 a débuté à 50 francs (cours de fermeture 

d'hier), a fait 49 50 au plus bas et reste à 50. A terme, on 

a fait 49 25. Les primes dont 50 fin courant ont été cotées 
à 56. 

Le 5 0p0 (fermé hier à 73), a débuté à 71 50, a fait au 

plus bas 71, au plus haut 73, et reste à 7250. 

Les actions de la Banque ont varié de 1,625 à 1,650 
(dernier cours). 

L'Orléans (fermé hier à 740) a débuté à 730, a varié 

de 700 à 740, et reste à 730. 

Le Rouen a débuté à 400, a fait 395 au plus bas, et 
ferme à 410. 

Le Marseille a débuté à 300 (cours d'hier), a baissé à 
285 et reste à 290. 

Le Nord (fermé hier à 335) a débuté à 332 50, a baissé 
à 330 et reste à 335. 

Le Strasbourg a varié de 335 à 340 et reste à 337 50 ; 

le Nantes, de 322 50 à 327 50 (dernier cours), et le Lyon, 
de 287 50 à 290 (dernier cours). 

. On a aussi fait au comptant de l'emprunt romain à 61 

et 60 ly2 (hier 70), du 5 0[0 belge 1840 à 68 et 69 (dernier 

cours 66), du 5 0[0 belge 1842 à 68 (dernier cours 75), du 

4 li2 belge à 60 (dernier cours 72), du 2 li2 0\0 belge à 

36 (dernier cours le 5 janvier 50 Ii2), des obligations de 

la Ville à 1,000 (hier 1,100 et 1,005), du Piémont à 800, 

et enfin des actions de la Vieille-Montagne à 2,500 et 
2,400 (hier 2,400). 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Cinq O/o, Jouiss du 22 mar». 
Quatre l /2 0/0 ,j. du 22 mars. 
Quatre o/o joui», du 2îm»r«. 

Trois 0/0, jouiss. du M «{S. • 
Trois o/o cmp. I8l7,j.22dcc. 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville...-
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron • •••• 
nuatre Canaux, avec primes. «90 — 
Mines de la Grand'Combe 

Tissus de lin Maberly 
Zinc vieille-Montagne 

Rente de Naples. ■ ■ • • ■ • • • • ■ • 
— Récépissés de Rothschild 

49 .'.0 

1650 
10>5 — 

1000 

2400 — 

0/0 de l'Elal romain *• M? 
Espagne, dette active — — 

Dette différée sans intérêts. 

Dette passive 
3 o/o, jouiss. dcjuillct 1817.. 

Belgique. Emp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— î 0/0 
— Banque 1835. . 

2 1/2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0. 

_ — JO/0. 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de l'ièmonl 
Lots d'Autriche 
5 o /O autrichien 

09 
68 

800 

4' lo*. -
Lenoir, 2. 

• Maison avec terrain 

— MM. Ch. Laffitte, Blount et C*, nous chargent d annoncer 
que la réunion de leurs créanciers a été fixée au 26 courant, 
à huit heures du soir, à leur siège social, rue Basse-du-Hem-

part, 48 bis. 

— TOUT LE MONDE SAIT QU'AUJOURD'HUI avec les DENTS FAT-
TET on retrouve sa prononciation première, et qu elles sont 
les seules avec lesquelles on peut instantanément broyer les 
alimens les plus durs. A cette belle découverte, M. Fattet vient 
d'ajouter un nouveau succès, fruit de ses constantes préoccu-
pations et de ses consciencieux travaux en faveur de son art. 
Il est parvenu à enlever à l'instant même les douleurs de dents 
les plus vives en les embaumant, ce qui lui permet de les mas-
tiquer sans aucune espèce de douleur, et de les conserver un 

temps infini. 
Rue Saint-Honoré, 363, près Valentino. 

—Par la fête populaire à la Liberté qui se prépare à grands 
frais et qui sera donnée demain dimanche de 2 à 5 heures, le 
JARDIN D'HIVER prend une heureuse initiative : réduire à 3 fr. 
le concert de 10 fr., mettre à la portée de toutes les familles 
les grandes solennités musicales, et populariser ainsi les œu-
vres littéraires et lyriques des premiers maîtres. Rien n'est 
changé au curieux programme du Concert poétique etnalienal : 
Victor Hugo, Rossini, Béranger, Auber, Méhul, Halévy, We-
ber, Félicien David, Oscar Commettant, interprétés par llom-
my,'de l'Opéra, Jourdan, de l'Opéra Comique, Gueymard, Ba-
lanqué ; M°"

s
 E. Grisi, A- Jouvante et ISO musiciens ou choris-

tes d'élite en feront les frais. La splendide décoration du bal 
de la garde nationale Sera extraordinairement maintenue. 

Point de places réservées. Prix d'entrée : 3 fr. 

SPECTACLES DU 18 MARS. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — China. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
TALIENS. — Nabucodonosor. 
ODÉON. — La Fille d'Eschyle. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2e partie). 
OPÉRA-NATIONAL. — La Révolution française. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Les Extrêmes, le Pouvoir d'une Femme. 
GYMNASE.—Christophe, une Femme blàsée, Filles de la Liberté. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Camarade de lit, 34 francs, 
PORTE-ST-MARTIN. — Guillaume Tell. 
GAITÉ. — Le Pacte de Famine. 
AMBIGU-COMIQUE. — Notre-Dame-des-Anges. 
ÛIORAMA —Boul.B.-Nouv.. 20. Vue deChine; Fête desLantern.. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 

Versailles r. droite. 

■ — rive gauche. 
Paris à Orléans 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 

Slrasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 

Monter. àTroyes. . 

350 — 

105 — 
105 — 

740 — 
415 — 
205 — 

300 — 
87 50 

217 50 

400 — 
335 — 

350 — 
110 — 

110 — 
730 — 

410 — 
200 — 
290 — 

82 50 
220 — 

400 — 
335 — 

Famp. à Hazebr. . . 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette. . 
Dieppe à Fécamp. . 

Lyon à Avignon. . . 
Bord, à la Teste.. . 
Paris à Sceau 

Anvers à Gand 
Grand'Combe 
Montpellier à Cette. 

292 50 

337 50 

323 75 

290 — 
337 50 
327 50 

FIN COURANT. Précèd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

73 — 

50 -

71 — 

50 — 

3 o/p, emprunt 1847, fin courant 

49 25 50 — 
Naples, fin courant -

— — 

TOMES ïMII@eif,IÉKS8« 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Mise a prix : 

— ComtriMjtioni 

''""^"ftoqueu,, 

y lot. - Construction et (errai,, 35 ,000,
 hl 

chevaux neuve; superficie, 9!H mètreL c m^liine7i ' 
Mise a prix : * Va Peu

r 

,vlul
-
_

Mi ;e"r,:;';r !
fth

^'
,e
^»^isetrU^v r . 

Dix-huit portions ,1,: Terrain à bâtir, e
ntrc m

 ??i990
 fr 

Mises ii prix 

de «uperfle 

S'âîrrUer pour les ronscignemens : ^
e

^
,00u 

A M" Gharlei Boudin, avoué poursuivant 
Honoré, 2 ; 

A M. Legi il, rue do Hanovre, i
 ; 

A M. Liicoure, j-é^Uieur, rue deGharoniie,
 R

, 

"Un 

*,200 f
r
. •S 

CHAMBRES ET ÉTUDES D, MOTA^^ 

TERRE DTLÂ~BiLLE-riia?Y , 

SUN, avoué à Paris place du ^"'l ; 

.plaire à Père, (Manche). _ KiïZt'Jh ,et a»V, 

Percy 
(Manche. ) 
Léon BOWSSIN, 

BREUIL, notaire a rercy (Manche). — Adiodf*,^ 
avril 1848, à midi, en l'élude et par le minX ' 
taire à Percy (M nche), 

D'une Terre et ferme nommées la Belle-Croix 

lago de ce nom, commune de la Colombe, canton d'
r
 ïi

luée
'ûani L 

ment de Saint-L6, d 'une contenance totale de g h .
 J

> 'TonJ'"" 
centiares. * uect

lre! 8
 'uis^ 

Mise à prix: „
A 

i 

h, 

BARBA, 4 bis, rue de la Paix ; GARNOT 7 ■ ui», i uc uc m raix ; UARN0T, 7, rue Pnv4o c ̂  

et chez tous les libraires de la Répuhliq
u 

1 volume fn-8» complet, 1 ,
 FRAN

-
C

 f
" 

ACTES DU GOUVERNEMENT PROYlSftiï»r 
depuis son installation jusqu'à ce jour; décrets "'■"il 

"h proclamations, nouvelles intéressantes i rtÈ*' *• 

s journaux, etc., etc., précédés des Fi '^.^H 
ion de 18-18. ^«wm $ 

La suite tous les cinq jours, une livraison 2s
 c 

LE PEUPLE SOUVERAIN, ttï»&£ 
50 centimes, avec les portraits des citoyens Crémi» , ls * 
Rollin, Dupont (de PEure), Arago, 25 centime?^'

 Le
^-

portrait. (Aff.) . (TÛ5)
8USp,r 

p-is IMENSE PROPRIÉTÉ §ff.^..Ml !Sg-
dication sur baisse de mise à prix, le 2â mars 1848", à, une heure, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une immense Propriété, sise rue de Charonne, 95 et 9T, rue do 
la Roquette, 92 et 92 bis, et rue Richard Lenoir. 

Superficie totale : 37,1 40 mètres ; 2S lots. 
1*' lot. — Hôpital de Bonsecours, rue de Charonne, 97 , superficie, 

9,330 mètres ; loué près de 38,000 fr. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

2* lot. — Ancien hôlel Richard Lenoir, même rue, 9b; superficie, 
a,190 mètres ; loué 12,000 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
3' lof. — Grand Terrain de 17,347 mètres, avec coastruction, sur 

le derrière des deux lots qui précèdent, avec façade sur la rue Richard 
Lenoir et sur la rue des murs de la Roquette. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

donnances 
de tous les 
la révolution de 18-18 

VÊTEMENS IMPERMÉABLES ÏLï^, 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la i 
—SEMELLES pour chaussures.— FEUILLES DE GOMME d' 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc .—Ci '
rêî 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, e'xtrê'menîe
ï
|
S0

-
iS

' 
pies et commodes.— TABLIERS DE NOURRICES , etc.— B " 
LES, JARRETIÈRES, 

SUS ÉLASTIQUES 

CEINTURES, 
, LACETS et toutes sortes d, ,, 

- Maison RATTIER ET GUIBAL, 4
r
t S" 

Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent' l'es 
de la fabrique et se vendent à garantie. estampille 

m 
BONS VINS ORDINAIRES 

à 39 cent, la bouteille: | Bordeaux ou
 ul 

à 50 — le litre. [ rouges ou blancs, rerik' 
à 110 fr. la pièce. | sans frais à domicile. ' 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-
colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris l

e 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état' de 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin, 7, vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vins supérieur^ 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à ,6 fr. la bout 

 (680) ' 

nnmn Les médecins ordonnent,.,pour les guérir, le remède 
LUAu. de M. GERVAIS , ex chirurgien- pédicure de S. M. It 
roi des Belges, rue de Richelieu, 2'J, au pr. 1 fr. 2u c. lerott-
leau avec la brochure. (539) 

UàïT lit! DTPPï lîTCrADf'I'O Cette eau, dont le stio-
LA.U Du iulilll UuolUilullO. ces remonte à plus de 
trente ans, fortifie les gencives et le» dents, et . donne à l'ha-
leine une odeur agréable. La seule fabrique et l'unique d^pot 
chez L. DESFORGES, ex-chirurgien dentiste de feu S. U. 
Mgr le duc deBerry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans !i 

porte cochère, au 2*. — NE PAS S'ADRESSER CHEZ LE HUMKIEÏ 

A CÔTÉ. 

OUVERTURE LE LUNDI 20 MARS. 

Au Pré aux Clercs 
Galerie Saint-Germain, 34, rue du Bac, en face le Petit-St Thomas. 

M ■ t«|| I CUCUt pour HOÎ3MES, toul ftiiis el sur mesure; -VÈTEfflESIS 

ai AD I LLfc ITI blld pour BSFASiS. — Prix tlx® et cBiilTi-es connus. 

DÈS AUJOURD'HUI, 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Gardes nationaux 

FRANCS. 
COMPTOIR. D'ESCOMPTE 

de. M3Mt. les entrepreneurs de bâtimens. 

Une assemblée générale' extraordinaire de MM. les 
actionnaires du Comptoir d'escompte des entrepreneurs 
de bitimens aura lieu dimanche prochain 19 couianl, 
à dix heures du malin, dans la salle Sax, rue Neuve-
St-Georges, 10, pour sauvegarder les intérêts des action-
naires. 

Les intéressés seront admis sur la représentation de 
leurs titres d'actions. 

ACHAT D'USUFRUIT" 
De nu-propriétés, de droits successifs, de créances hy-

pothécaires, avances sur consignations de marchandises 

et sur dépôt d'actions de chemins de fer. — S'adresser à 
M. Ch. LECOMTE, rue Grange-Batelière, 9, de 2 à 5 h. 

(691) 

P. SIROP D'ECORCES D'ORAISGES. ^J;/ 

(oujouri «n flacom ëpiciaux portant la signature LtROlB. 

En régularisant lei fonctions de l'estomac et des intestins, il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dysenterie, les 
maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-
pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

(bu y) 

20! Cl M £\M"% i»VELOPras"GLACBBS (fabrique). 
W Jl'UI *~ PAPIER fi. LETTRE superfin 

glacé, 25, 50 et 75 c. les 120 feuilles (initiales). 
— PAPIER ECOUJSR, 3 fr. la rame. — CIRE, 1 fr. 

el2 tr. les 20 bâtons.— Rue Joquelet, »,aul",près la Bourse. 

Rue BOUCHER , n" 1, au premier, près le 
Vont-Neuf, donne des consultations sur 
lo passé, te présent et l'avenir. (G66) 

AVIS. 
T «3 SB $€3 les 

îîe «|iiel«j ?8e 

Annonces «le Ifl W. S*.*<* (I fiir-ie-ra ai.So»f*
<

«'
ri 

ïsnSHre qu'elle* K-.»IVUI , .!«•!« r^ltsti*'**
 18 

$i>ciéica commerciale^ a»a* t 'iamc;» «jç«les de C'h>
-
o» in» M 

I* f «' f* e. doivent être déposées dirce: entent »»w bureau «I
e 

ze.Ue <ies Trtbtt»wucr. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du J-jurnul, soit <-'
ia 

Alphonse BOUCHON, rue Vivicnne, 3G. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Vannée 1S48, dans les Petltes-Afficbes, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Sociétés commerciales. 

D'un acte tous signatures privées, fait à 
Paris le 7 mars 1S48, en triple original, en-
registré ; 

Eulre : 

H. Jean-François-Arsène COTTAN, com-

merçant, demeurant k Passy, avenue de si-
Cloud, 17; 

M. Jean SOCBIRA.N jeune, aussi commer-
çant, demeurant boulevard de l'Etoile, 13, 
exlra-tnuros de Paris; 

Et M. J oanSOUBlUAN atné, docteur en mé-

decine, demeurant à Paris, rue d'Angouieme-
St-Honoré, 13; 

Il a é:é extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les parties une société 
qui a pour objet l'exploitation d3S brevels 
d'invention el de perfectionnement oblenus 
par M. Cotlan, pour la fabrication du savon-
ponco et d'un vinaigre de toileilt, el de toul 

brevet de perfectionnement à obtenir par la 
sufle, el la fabrication de loute espèce de 
parfumeries. 

Ladite société a commencé ledit jour 7 
mars is4s, et finira le i"- janvier 1858. 

la sociélè a la dénomination de Société 
hygiénique 

La raison de commerce et la signature so-
ciale seront COTTAN et C«. ' 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, niais il ne pourra en user que pour les 
affaires de la société. 

Le domicile social est établi i Paris, rue 
Jean-Jacques-ltousseau, 5 ; il pourra être ul-
léni'utvmoiil changé s'd y a lieu. 

MU. Coilan, Soubiran jeune et 8oubir»n 
aîné, iiiiront chacun la gestion el l'adminis-
tration d« la société, mai* M. Soubiran alnê 
ae sera U-JM de douuer i la société que ses 
conseils conrine médecin pour la composi-
tion i !f la fabrication des substances hygié-
niques. . , 

Tous les arlials de la société seront faits au 

comptant, el il ne sera créé par les associés 

aucuns billets de commerce. 

Les bénéfices seront partagés entre les as-

sociés proportionnellement à leur mise de 
fonds, savoir : trois sixièmes pour M. Cot-
lan, deux sixièmes pour M. Soubiran jeune, 
et un sixième pour M. Soubiran aîné. 

En cas de décès de l'un des associés pendant 
je cours de la société, elle sera dissoute. La 

liquidation en appartiendra exclusivement 
aux associés survivans, ou i l'associé sur-
vivant. 

M. cottan s'est réservé la faculté de céder, 
a 1 époque qu'il le jugera i propos un tiers 
de son intérêt dans ladite société, soit un 
sixième au total à telle personne qu'il le ju-

gera convenable. Celte personne pourra 
devenir associée en nom collectif et en con-

séquence participera à la gestion el adminis-
tration de la société, si bon semble à M. 
Cottan. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait dudit acte, pour le faire publier 
conformément à la loi. 

Pour extrait. Signé COTTAN . (9109) 

EiircgL»tré à Paris , le 
Reçu un franc dix centimes , 

D'un acte reçu par M« Mcrtian et son col-
lègue, notaires à Paris (ledit M* Mertian sub-

stituant M« Ferran son confrère momenta-
nément absent), le la mars 1848, portant 

celte mention : enregistré a Paris, i« bu-
reau, le 16 mars 1848, volume 171, verso, 

case 4, reçu 5 fr. et pour dixième 50 c., il 
gué Bourgeois; 

Il appert que : 

Une société par aclions a été créée entre 

M Kugène-Prosper 1LEUIIY, directeur-gé-
raui de l'entreprise, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 7, et les personnes qui adhé 
rèroni aux statuts de ladite société en pre-
nant des aclions; 

Et que sous l'arliclo ï< des statuts de cette 
société il a élé dit : 

«ne celle totiélé serait en commandite * 
leganl des associés simples bailleurs de 
fonds; 

Mars 1848 , K, 

Qu'en conséquence le directeur-gérant 
serait seul responsable envers les tiers; 

Que, quant aux commanditaires, ils ne se-
raient tenus des dettes, pertes et charges 

sociales que jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs aclions, et ne seront passibles 

d'aucun appel de fonds au delà de leur 
mise, et d'aucun rapport de dividendes; 

Sous l'article 3* des mêmes statuts : 

«ue la société prendrait le litre de l'Unité 

nationale; que la raison sociale serait Ë. 
FLEUR Y et C"; 

Que le siège de la société serait établi à 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 34, et 
pourrait être changé à la volonté du gérant, 
el enfin que la durée de la société serait dé 
soixante ans, à dater du jour dudit acte; 

Sous l'article 4« : 

Que ladile société avait pour but de met 
tre en commun entre les actionnaires les bé 

nélices résultant pour l'administration de la 
société d'assurances mutuelles créée suivant 
acle passé devant ledit M» Mertian, subsli 
tuant M 8 Ferran son confrère absent, le 8 
mars même mois, ladile société ayant pour 

but de garantir les immeubles de toutes es-
pèces, les objets mobiliers, les animaux de 
loute nature, les marchandises, les récoltes 
et superficies de bois non détachées du aol, 

contre les dommages causés par l'incendie 
l'explosion de la foudre et du gaï, et le chô-

mage qui sera le résultant, le tout pour les 
biens silués en France et dans les posses-

sions françaises en Afrique, ainsi qu'il esl 
expliqué audit acte; 

Sous l'article 7« : 

Que ledit capilal de ladite société était à 
deux millions de francs, et divisé en deux 

mille actions de i ,000 francs chacune, for-
mant deux séries de numéros, la première 

de 1 à 1,500, et la seconde de 1 à 500; 

Sous l'arliclo 30» : 

Que la société serait dirigée par un direc 
leur-géianl qui aurail seul la signature so 
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cialc; 

Enfin, sous l'article (S2< : 
Que ladite société serait publiée confor-

mément à la loi, et que tous pouvoirs à cet 

effet étaient donnés au porteur d'un extrait. 

Elirait par ledit M« Mertian, notaire à Pa-
ris, soussigné, comme substituant son con-
frère M« Ferran, de l'acte de société ci-des-
sus énoncé. (9107) 

Suivant acle sous seing privé, en date à 
Paris du 14 mars 1348, porlanl la menlion 
suivante : 

Enregistré à Paris le 17 mars 1848, folio 
71, recto, case 9, reçu 12 fr. io cent., signé 
Léger; 

La société verbale qui existait, 

Entre M. Adolphe MARIN, marchand cha-
pelier, demeurant à Paris, rue Sinion-le-

Franc, 19, ci-devant et lors dudit acle rue 
SI Denis, 242, d'une part ; 

El M. Eugéne-J03eph DAUPHIN, ancien do-
reur sur métaux, demeurant à Paris, rue 
Bourg-l'Abbé, 242, d'aulre part ; 

Pour l'exploitation d'un fonds de mar-
chand chapcllier, situé à Paris, rue st-Dcnis, 
240 et 242, au coin do cetle rue cl du passa-
ge Bourg-l'Abbé, et d'un magasin do eoutel 

leric dans le passage Bourg-l'Abbé, 10, est 
demeurée à compter du 14 mars 1848, nulle 
et dissoute; il a été dit que par suite lesJits 

fonds de chapellerie et de coutellerie appar-
tiendraient en entier i M. Marin susnommé, 

à compter du jour dudil acle dont esl ex trait, 

comme de chose lui appartenant exclusive-
ment. 

Pour extrait, cerliiié conforme par moi 
susnommé et soussigné. 

Approuvé l'écriture, signé MARIN. 

Eu marge esl écrit : 

enregistré à Paris, le 17 mars 1848, folio 

71, verso, case 1, reçu l fr. 10 cent., sicin 
Léger. (9188) * 

Tribunal de Comui«re«, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre aa Tribunal Je 

commerce ie Paris, salle des assemblées des 
faillite'. Il M. Us créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PASQUIGNON (Louis), ent. de 

maçonnerie, avenue Sle-Marie-du-Roule, 31, 
le 22 mars à u heures [N« 7959 du gr.]; 

Du sieur COItMlEIt (Ernesl), md de nou-
veautés, rue des Bourdonnais, 5, le 22 mars 
à 12 heures i]2 [N" 8061 du gr.]; 

Du sieur D1EV, nég., rue Crenelle-Saint-
Germaiu, il, le 22 mars à 2 heures [N° 6»i6 
dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

4f. le juge-commissaire , oust vérification et 

affirmation de leurs créances t 

NOTA. U esl nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs litres i MM. lei syndica. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CALOTTE lils négo-

ciant en vins, à Bercy, sur le port, u. 10, eu 
relard de faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 2J mars 

à 10 h. »|», palais du Tribunal de commer-
ce de la Seine, sallo ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M le ju-

ge-commissaire, procéder à la vérification 
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CONCORDATS. 

Du sieur ÎIUMBEIIT (Laurent Marie)
 m

<l 

de boiade charpente, passage de riadustrie 

21, le 22 mars à 11 heures [N» 7412 du gr.]; 

Du sieur GALLOIS (Jean-Baptiste), fon-

deur, rue St-Martin, 249, le 23 mars à 10 
heures ip [N« 7958 du gr.]; 

Du sieur COLOGRAS (Jean-Baptiste), ent. 
de maçonnerie, à Neuilly, le 24 mars à 3 
heures [«• 7617 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s 'enten-

dre déclarer en état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilitédu main-

tien ou du remplacement des syndics. 

IOTA . U noiera ai mil que lei eroaBfiors 
reconnut. 

r»0DUCTi<w DE TITRES. 

Sont imités 6 produire , dans le délai de 

rinft jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d 'un bordereau sur po-

êler timbré, indicatif des sommet à réclamer, 

MM, les créanciers f 

Du sieur FRANÇOIS (Henri-Hippohte ), 
tailleur, rue Mènars, t, entre les mains de 

M Thiebaut, rue de la Bienfaisance, 2, syn-
dic de la faillite IX» 8151 du gr.); 

Pour, en conformité dt l'article 4f } de la 

loi du ,1 mai MM procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera immé-

diatement après l'empiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPERATIONS. 

POUR miorniANc» D'ACTIP. 

W. Jî. Un mois après ta date de ces juge 

mens, ehaaue créancier rentre dans l'exercice 

de te droits i entre le failli. 

Dll
 i« mars 181». 

Du sieur BUTTOUnirf^ J 
rued'Argenteuit, 16J^»W^_ ■ 
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